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La carte communale comporte des annexes dont l ’objet  est  d’ informer le 
publ ic de l ’ex istence de contraintes administrat iv es qui  ne découlent  pas 
el les-mêmes du PLU. Le contenu de ces annexes est précisé aux articles 
R. 151-52 et R.  151-53 du code de l’urbanisme.   
 
Les annexes de la carte communale permettent  essent iel lement d’ informer les 
administrés sur l ’ex istence de règles adoptées à t rav ers d’autres procédures 
du code de l ’urbanisme ou d’autres pol ices administrat iv es spéciales.   
 
 
 
Par ai l leurs,  parmi  les annexes de la carte communale,  les servitudes 
d’util i té publiques (SUP)  se dist inguent par leur statut  part icul ier.  Les SUP 
cont iennent  pr incipalement  des règles adoptées par l ’Etat  dans le cadre de 
pol ices administrat iv es spéciales (prév ention des risques,  salubr i té,  défense 
nat ionale…) dont l ’objet  est  d’encadrer ou l imi ter les possibi l i tés d’occuper le 
sol .  Les disposi t ions contenues dans ces SUP sont di rectement opposables 
aux  demandeurs d ’autor isat ion,  mais à la condi t ion d’av oi r ,  au-delà d’un 
certain délai ,  été annexées à la carte communale.  
 
La serv itude annexée à la carte communale s’appl ique concurremment av ec 
les di sposi t ions de la carte communale opposables aux  demandeurs 
d’autorisat ion.  En cas de contradict ion entre la carte communale et  la SUP, la 
norme la plus contraignante doi t  t rouv er à s’appl iquer.  En prat ique,  c’est  
souv ent la SUP qui  apparai t  comme étant  la plus restr ict ive et  qui  l ’emporte,  
ainsi ,  sur les disposi t ions réglementai res de la carte communale.  
 
La l iste des serv i tudes d’ut i l i té publ ique est  annexée à la f in du l iv re 1e r  de la 
part ie réglementai re du code de l ’urbanisme. Ces serv i tudes sont  regroupées 
en quatre catégories :   
 

��   Les serv i tudes relat iv es à la conserv ation du patr imoine :  patr imoine 
naturel ,  cul turel  et  sport i f . 
 

��   Les serv itudes relat iv es à l ’ut i l i sat ion de certaines ressources et  
équipements :  énergie,  m ines et  carr ières,  canal isat ions,  
communicat ions,  télécommunication.  

 
��   Les serv itudes relat iv es à la défense nat ionale et  à la salubr i té :  

c imet ière,  établ issements conchyl icoles.  
 

��   Les serv i tudes relat iv es à la sécuri té publ ique :  plan de prév ent ion des 
r isques naturel s prév isibles,  plan de prév ent ion des r isques 
technologiques…. 

 
 
 
A ces annexes obl igatoi res,  les auteurs de la carte communale peuv ent,  par  
ai l leurs,  ajouter  d’autres éléments d’ informat ion.   Ces annexes facultatives  
ne doiv ent ,  toutefois,  pas conteni r  de disposi t ions contraignantes,  ni  
int rodui re une contradict ion au sein des di f f érentes composantes du dossier  
de carte communale. 
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Article R151-52 

Modi f ié par Décret  n°2017-456 du 29 mars 2017 - art .  13 

 

Figurent  en annexe au plan local  d'urbanisme,  s' i l  y  a l ieu,  les éléments suiv ants,  
prév us par le présent code :  

1° Les périmètres dél imités par une dél ibérat ion du consei l  municipal  ou de 
l 'organe dél ibérant  de l 'établ issement publ ic de coopérat ion intercommunale 
compétent  dans lesquel s l 'ar t i cle L.  111-16 ne s'appl ique pas ;  

2° Le plan d 'exposi t ion au brui t  des aérodromes, établ i  en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  
112-6 ;  

3° Les périmètres d' interv ent ion dél imi tés en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  113-16 pour  
la protect ion et  la mise en v aleur des espaces agricoles et  naturels pér iurbains ;  

4° Le pér imètre des zones dél imi tées en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  115-3 à  
l ' intér ieur desquel les certaines div isions foncières sont soumises à déclarat ion 
préalable ;  

5° Les schémas d'aménagement de plage prévus à l 'ar t ic le L.  121-28 ;  

6° L'arrêté du préfet  coordonnateur de massi f  prév u au 1° de l 'ar t icle L.  122-12 ;  

7° Les pér imètres à l ' intér ieur desquels s'appl ique le droi t  de préempt ion urbain  
déf ini  par les art i cles L.  211-1 et  suiv ants,  ainsi  que les pér imètres prov isoi res ou 
déf init i f s des zones d'aménagement dif f éré ; 

8° Les zones d 'aménagement concerté ;  

9° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement  
d'ensemble a été  approuv é en appl icat ion de l 'ar t i cle L.  332-9 dans sa rédact ion 
antér ieure au 31 décembre 2010 ;  

10° Le pér imètre des secteurs relat i f s au taux  de la taxe d'aménagement ,  en 
appl icat ion de l 'ar t i cle L.  331-14 et  L.  331-15 ; 

11° Le pér imètre des secteurs af fectés par un seui l  minimal  de densi té,  en 
appl icat ion de l 'ar t i cle L.  331-36 ;  

12° Les pér imètres f ixés par les conv ent ions de projet  urbain partenarial  
ment ionnées à l 'art icle L.  332-11-3 ainsi  que ceux  dél imi tés en appl icat ion du I I  de 
cet  art i cle ; 

13° Les pér imètres à l ' intér ieur desquels l 'autor i té compétente peut  surseoi r  à  
statuer sur les demandes d'autorisat ion en appl icat ion de l 'ar t i cle L.  424-1 ;  

14° Les périmètres de projet  prév us à l 'ar t ic le L.  322-13.  
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Article R151-53 

Modi f ié par Décret  n°2017-456 du 29 mars 2017 - art .  13 

 

Figurent  également en annexe au plan local  d'urbanisme,  s' i l  y a l ieu,  les éléments 
suiv ants :  

1° Les périmètres de dév eloppement pr ior i taires dél imi tés en appl icat ion de l 'ar t i cle 
L.  712-2 du code de l 'énergie ;  

2° Les pér imètres d ' interdict ion ou de réglementat ion des plantat ions et  semis 
d'essences forest ières dél imi tés en appl icat ion de l 'ar t i cle L.  126-1 du code rural  et  
de la pêche mari t ime ; 

3° Les pér imètres m iniers déf inis en appl icat ion des l iv res Ier et  I I  du code minier ; 

4° Les pér imètres de zones spéciales de recherche et  d 'exploi tat ion de carr ières et  
des zones d 'exploi tat ion et  d'aménagement coordonné de carr ières,  dél imi tés en 
appl icat ion des art ic les L.  321-1,  L.  333-1 et  L.  334-1 du code minier ; 

5° Le pér imètre des secteurs si tués au v oisinage des inf rastructures de t ransports 
terrestres,  dans lesquels des prescr ipt ions d ' isolement acoust ique ont  été édictées 
en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  571-10 du code de l 'env i ronnement,  les prescr ipt ions 
d' isolement acoust ique édictées et  la référence des arrêtés préfectoraux  
correspondants et  l ' indicat ion des l ieux  où i ls peuv ent  être consul tés ;  

6° Le plan des zones à r isque d'exposi t ion au plomb ; 

7° Les bois ou forêts relev ant du régime forest ier ;  

8° Les zones dél imi tées en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  2224-10 du code général  des 
col lect iv ités terr i tor iales et  les schémas des réseaux d'eau et  d'assainissement et  
des systèmes d'él im ination des déchets,  ex istants ou en cours de réal isat ion,  en 
précisant  les emplacements retenus pour le captage, le t rai tement et  le stockage 
des eaux  dest inées à la consommation,  les stat ions d'épurat ion des eaux  usées et  
le stockage et  le t rai tement  des déchets ;  

9° Les disposi t ions d'un projet  de plan de prév ent ion des r isques naturel s 
prév isibles rendues opposables en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  562-2 du code de 
l 'env i ronnement ; 

10° Les secteurs d' information sur les sol s en appl icat ion de l 'ar t ic le L.  125-6 du 
code de l 'env i ronnement ; 

11° Le règlement local  de publ ici té élaboré en appl icat ion de l 'ar t i cle L.  581-14 du 
code de l 'env i ronnement ; 

12° Les pér imètres des biens inscr i ts au patr imoine mondial  et  de leur zone tampon 
ment ionnés à l 'ar t i cle L.  612-1 du code du patr imoine. 
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Annexes sanitaires  
A- Assainissement  

1- Filières d’assainissement et réglementation 

 
La réglementat ion f rançaise et  la Di rect iv e Européenne du 21 mai  1991 imposent  
une obl igat ion à  l 'assainissement des eaux  usées domest iques sur  l 'ensemble du 
terr i toi re depuis le 31 décembre 2005. Deux modes sont env isageables en f onct ion 
du mi l ieu (pentes,  sol s,  concentrat ion des zones habi tées) et  suiv ant  les pr incipes 
f ixés par la loi  sur l 'eau (art i cle 35) :  assainissement col lect i f  ou autonome.  
 
�  L'assainissement col lecti f  est  à la charge de la col lectiv ité. 
�  L'assainissement autonome reste à la charge des part i cul iers et  sous contrôle  

du SPANC de la com-com.  
 
Objectif : 
 
�  Garant i r  aux  populat ions des solut ions durables pour le t rai tement  et  

l 'év acuat ion des eaux  usées et  pluv iales.  
�  Préserv er l 'env i ronnement et  la ressource en eau souterraine et  superf ic iel le. 
�  Assurer le meil leur compromis économique. 
�  Etre en harmonie av ec la législat ion en v igueur.  

 

2- L'assainissement collectif sur Lavatoggio – compétences Sivu du bassin de la plaine d’Aregnu 

 
Données de cadrage 
 

�  Taux  de raccordement :  96%. 
�  1 réseau :  E Piane – Lav atoggio – Croce -  .  
�  Réseau de type séparat i f  – 4,5kms. 
�  Condui tes grav i tai res en PVC 200mm. 
�  Une stat ion d'épurat ion de 9600 Eqhab.  sur Aregnu.  
 

Assainissement collecti f et station d'épuration d’ Aregnu 
 

�  N° 0609 200 20004.  
�  9600 Eqhab.  datant  de 2005 m ise en conformi té en 2015.  
�  Type physico-chimique av ec bio f i l t re.   
�  Mi l ieu récepteur,  ruisseau d ’Aregnu.  
�  Rejets hydraul iques de 150l / j /Eqhab.  
�  Conformi té des rejets (SATESE 2017).  
�  Absence de branchements d’eaux  pluv iales.   
�  Couv erture de 5 communes :  Algajola,  Aregnu, Cater i ,  Lav atoghju,  

Sant ’Antoninu.  
 

�  Débi t  de référence :  1433m 3/ j . 
�  Capaci té nominale :  573kg/ j . 
�  Débi t  de pointe 1490 m 3/ . j  en période est iv ale  
�  Débi te de pointe de 224 m 3/ j .  en hiver.   

 
�  Volumes col lectés en 2016 :  190 592m 3  soi t  une moyenne de 521m 3/ j  av ec un 

max imum de 1483m 3/ j . 
�  Charge moyenne annuel le ent rante DBO5 :  165kg/ j .  soi t  60 269kg/an av ec un 

max imum de 461kg/ j .  
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�  Product ion théor ique d’eau usées domest iques :  18,32m 3/ j . 
�  Volume moyen / j  en temps sec :  18,34m 3/ j . 
�  Moyenne journal ière diurne :  16,66m 3/18h.  
�  Moyenne journal ière diurne :  1,68m 3/6h.  
�  Débi t  moyen :  0,76m 3/h. 
�  Débi t  maximum :  1,86m 3/h. 
�  Coeff icient  de pointe :  2,43.  
�  Eaux  clai res parasi tai res :  1m 3/ j . 
�  Charge moyenne annuel le entrante en 2018 :  2745EH.  
�  Charge entrante max. en 2018 :  7035EH (73% de la capaci té de la STEP). 
�  Rendements conformes à la règlementat ion.  
�  Marge :  27% soi t  env i ron 1565EH.  
�  Volume t raité :  207 457m 3 
�  Boues :  62,5t  de mat ières sèches.  
�  Dégri l lages év acués :  5,7t .  
�  Sables év acués :  3,8t .  
�  Graisses év acuées :  56m 3.  
�  1350 abonnés dont  59 sur Lav atoggio (4,4%).  
�  1415 habi tants permanents desserv is.  
�  5 pompes de relev age. 
�  14Kms de réseau dont 12 153 m l en grav i tai re et  1 592ml en refoulement.   

 
Dysfonct ionnements :   
 
Fixat ion de la biomasse sur le support  du bio f i l t re ce qui  est  suscept ible  
d’engendrer des problèmes de conformité avec les rejets 

3- Assainissement non collectif 
 
En 2022 15 construct ions d’habi tat ions étaient  en ANC. La compétence  SPANC 
relèv e du SIVU d ’Aregno et  de la communauté de commune de Calv i -Balagne. 
D’ordre général ,  les sol s sont  const i tués de granodiori tes à gros grains et   rendent  
l ’assainissement non col lect i f  dif f ici le.  Mais l ’absence de sol s hydromorphes et  la  
présence d’une roche fortement artémise permet de mettre en place 
l ’assainissement indiv iduel .  
 
Les zones concernées par ce type d ’assainissement sont  l imi tées aux  construct ions 
isolées et /ou distantes des concentrat ions bât ies du v i l lage de Lav atoggio,  du 
hameau de Croce et  des secteurs d ’E Piane,  d’A Scolca ou d’A Vignacce.  
 
Assainissement non collectif  commune de Lavatoggio  
 

�  Moins de 4% du parc de logements en ANC.  
�  E Piane (6u,  dont  5 raccordable av ec ex tension du réseau),  A Vignacce (3u),  

Alzighigna (6u raccordables au réseau publ ic dont restaurant  et  hôtel ).  
�  Perméabi l i té des sol s :  arène grani t ique l imono-sableuse  k = 36mm/h à  

553mm/h.  (s ourc e B ur gea p)  
�  Contraintes de sol s :  moyenne à défavorable.  

�  Type d’assaini ssement préconi sé :  ter t re d ’ in f i l t rat ion.  
 
Contrôles du SPANC 
 
7 ANC ont  été instrui ts par les serv ices du SPANC entre mars et  octobre 2019 
av ec : 

��   5% d’uni tés ne présentant  pas de t rai tement (1u).  
��   5% des instal lat ions contrôlées ont  reçu un av is défavorable (1u).  
��   90% des uni tés ont  reçu un av is f av orable sous réserv e (5u). 

 
Les serv ices du SPANC ont imposé une réhabi l i tat ion part iel le en v ue de la mise en 
conformi té dans un délai  d’un an à compte de la mise en demeure.   
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4- Aptitude des sols à l’assainissement non collectif  
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5- Zonage d’assainissement – commune de Lavatoggio 
 

 



 

Annexes & servitudes d’utilité publique    15 
 

 

Annexes sanitaires  
B- Eau Potable  
 

1- Données de cadrage 
  

�  Secteurs raccordés à une ressource pr iv ée :  Muzzelo,  Cal luccia,  ND de la  
Stel la,  Pedicchialza.   
 
�  Al imentat ion en grav itai re. 
�  Nombre d'abonnés :  63.  
 
�  Populat ion desserv ie par le réseau en hiver :  140hab. (s u r  la  c ommun e de  
Lav at o gg io ) .  
�  Populat ion desserv ie par le réseau en été :  env i ron 930hab.  
 
�  1 réseau :  v i l lage.      
�  Condui tes en AC, PVC et  fonte 25-150mm. 
�  Pertes de charges :  faibles.  
�  Rendement global  :  supérieur à 80%  
�  Pression des réseaux entre 2,5 et  5 bars.  
 
�  Aucun forage, aucun captage.  

 
�  Conformi té microbiologique 100% (2017).  

 
�  Consommation moyenne est imée : 150 l /hab. / j . 

 
�  Présence de  cyanophycées dans le barrage Codole système d’aérat ion mis 
en place en 2018.  

 
 

2- Ressource  
 
 
Réseau OEHC – Barrage de Codole sur  ka v al lée du Reginu.  Implanté à 108m 
d’al t i tude NGF et  al imenté par le Fiume Reginu.  D’une capaci té de 6,6 mil l ions de 
mètres cube ,  i l  a été mis en serv ice en 1980 par  la SOMIVAC puis par l ’OEHC 
depui s 1994. I l  est  soumis à une v idange décennale,  sachant que la dernière  
interv ent ion de ce type remonte à 2001.  
 
I l  est  dest iné à l ’al imentation en eau potable  des communes de la v al lée du Reginu 
et  de la Balagne en général  dont Lav atoggio,  ainsi  que l ’al imentat ion en eau brute  
à des f ins agricoles.  

 
Le débi t  au niv eau de la stat ion de f i l t ration est  de 1160m3/j .  (30m3/h x 2) et  
jusqu’à 90m3/h.  Après un t rai tement physique,  la décontaminat ion bactér iologique 
se fai t  par un t rai tement chimique au chlore gazeux  instal lé sur les réserv oi rs.   
 
La ressource semblerai t  suf f isante rapportée à la capaci té du bar rage de Codole,  
d’autant  plus que depuis 2017 une surv eil lance accrue et  régul ière des niv eaux  du 
barrage es maintenue en v ue de la préserv at ion de la ressource disponible,  
notamment en pér iode est iv ale ou l ’apport  est  t rès faible, v oi re nul  et  la 
consommation à son paroxysme.en provenance de la station de la Vacca. 
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3- Le réseau AEP 
 

 

 

Qual i t é  AE P bo nne  
L 'e au n e pr és en t e au c un e t eneu r   en  mét au x  
l our ds  n i  d e r ad ioac t i v i t é  e xc es s i ve.   
Aucu ne t rac e d e cont am inat io n  p ar  des  
h ydr oc ar bu r es  ou p ar  d es  pes t ic i d es .  
 
De s sys tè m e s de ch lor at io n  s ont  i ns t a l l és  au  
n i v eau d es  r és er v oi rs  et  l ' eau  es t  ch l or ée en  
s or t i e de f or age.  
Usi n es  d e t ra i t eme nt  du R e gin u -  C od ol e .  
 
De f aç on gé n ér a le  les  a n a lys es  ré a l is ées  pa r  la  
ARS d e C ors e co nc lue nt  à une e au  pot abl e de  
bonn e qua l i t é  ba ct ér i ol og iq ue .  A uc u ne n on -
c on fo r m i té  r e lev é e sur  les  co n t r ô les  
m ic ro b io lo g iqu es  et  p hys ic o-c h im iq ues .   
"E au br ut e  c onf or me aux n or mes  en vi gu eu r  p ou r  
l ' ens emb le d es  p ar am ètr es  mes ur és ,  p ouvan t  
ap r ès  t r a i t em en t  ê t r e d es t i nées  à l a pr oduc t i on  
d ' e au  d ' a l i men t at i on " .  (AR S)  

 

Dy sfon ct i on n em ent s  

F or t e  pr ess i on  dans  l es  
r és eau x en t r e  l e  s i t e de 
pr é l è vem en t  (C odole) ,  de 
t r a i t em en t  e t  de 
d is t r i b ut i on .  N éc es s i t é  de 
p os e d e r éduc t eu rs  de 
pr ess i on pas s an t  su i van t  
l es  s i t es  de 11 à 5  b ars  
en  s or t i e .  
 
Mar n ag e d es  r és er vo i rs .  

 

L e r és e au  ac tu el  es t  e n 
bon ét at .  

 

 

Ren d em ent  d es  r ése au x  
 
L e r en dem en t  es t  v ar i ab l e  en f onc t i on d u t yp e de c ondu i t e.  Su r  l e h ame au de  
Cr oc e et  s ur  l e v i l l ag e d e L av at ogg io  l es  per t es  s er a i en t  l es  p l us  imp or t an t es  
a vec  u n r és e au  f ib r o-c imen t  malgr é  u n r en demen t  s u pér i eur  à  8 0%.   
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4- Consommation et besoins  
 
63 abonnés en 2018.  
Consommation publique  :  école,  mair ie, cimet ière,  poteaux  incendie,  lav oi r , 
fontaine. 
Consommation globale en 2017 : 10 100m 3/an  
Consommation moyenne par abonné en 2017 : 160m 3/an.  soi t  env i ron 150l / j /hab.  
(32% au-dessous de la moyenne nat ionale).   
 
Le v olume d’eau potable consommé sur la commune Lav atoggio s’élèv ai t  en 2017 à 
10 100m 3/an soi t  28m 3/ j . 
Débi ts de pointe journal ier :  140m 3/ j .  dont  prélèv ements sauv ages et  fui tes sur le  
réseau.  
Débi ts de pointe horai re :  12m 3/h. 
En basse sai son à aux  alentours de 22m 3/ j . 

Extrapolation 
Les besoins de pointe est imés horizon 2030 pour la commune de Lav atoggio (en 
gardant les mêmes rendements) av ec une croissance de la populat ion permanente 
d’env i ron 60hab. seraient  de 35m3/j .  en basse saison  av ec le dév eloppement  
notamment du lot issement communal  (A Scolca),  des faubourgs de Croce (Val le) et  
du renforcement de la populat ion permanente sur le cœur de v i l lage de Lav atoggio  
par des opérat ions de préempt ion urbaine sur les bât iments mis sur le marché.   
Des besoins de pointe est imés aux  alentours de 110m3/j  en période estivale  
horizon 2030 (en gardant le même taux d’accroissement saisonnier où la populat ion 
est  mul t ipl iée par 3 à son paroxysme – v isi teurs inclus).   
Au-delà,  les disposi t ions de la  loi  sur l ’eau v isent  à  une gest ion équi l ibrée de la  
ressource.  Si  bien qu’au-delà de la consommation humaine,  le ressource subi t  de 
façon récurrente le réchauffement c l imatique et  est  amenée à se rédui re.  
Paral lèlement,  l ’usage économique, notamment agr icole,  n’est  pas anodin et  
part icipe à un prélèv ement supplémentai re de la ressource disponible v is-à-v is de 
la consommation humaine.   
 

5- Travaux – (Kyrnolia) 
 
Travaux de maintenance 
 

�  Maintenance régul ière.  
�  Remplacement  des condui tes en amiante ciment.   

 
Gros travaux en cours :  
 
R.A.S sur le réseau et  les inf rastructures de stockage.  
 
Au t i t re du barrage de Codole,  l ’OEHC souhai te mettre en œuvre une solut ion 
technique av ec pour object i f  de : 
 

�  Garant i r  une eau brute permettant  d’assurer la fourni ture d’eau à v ocation 
agricole dans de bonnes condi t ions de sécuri té ;  

�  Garant i r  une eau brute faci lement t rai table par les uni tés de t rai tement ;   
�  Contrecarrer la croissance des cyanophycées (Osci l latoria,  Microcyst is…) ;   
�  Assurer une mei l leure qual i té des eaux  stockées,  f av orable à la v ie piscicole 

et  benthique, à la f ois de la retenue et  du mi l ieu av al . 
 

Le projet  consi ste à mettre en place un disposi t i f  d’aérat ion en cont inu de 
l ’ensemble des couches profondes de la retenue, l ’object i f  étant  de mainteni r  un 
taux  d’oxygène, en fond de barrage compris ent re 4 et  5 mg/ l . 
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Annexes sanitaires  
C- Déchets 
 

1- La gestion des déchets en Corse 
 
 

"  Toute personne qu i produit  ou dét ient  les déchets dans des condit ions de nature à  
porter at teinte à a santé de l 'homme et  à l 'environnement est  tenue d 'en assurer ou 
d'en faire assumer l 'é l iminat ion".  
 
Ex t r a i t  de  l ' ar t i c le L .5 41- 2 du  c o de de l ' e nv ir o nn e men t   

 
En France, chaque année, selon le ministère de la sante,  plus de 45 000 personnes 
meurent  des conséquences indi rectes de la mauv aise gest ion des déchets.  

 

Données de cadrage Syvadec :  

Déchets générés par les entreprises en Corse :  
 
Déchets relev ant du bât iment :  70% de la product ion des déchets  générés par les 
entrepr i ses.  
 
Déchets générés par les entreprises en Corse :  
 

�  200 000t.  produi ts par an.  
�  686Kg/hab./an.  
�  170 000t.  enfouies/an soi t  80% de la product ion,  soi t  529Kg/hab./an.  
�  Chaque touri ste produi t  l ’équiv alent  pondéré moyen de 377Kg/an.  
�  Le t r i  sélect i f  représente en corse 42 000t.  soi t  20% de la product ion.  
�  La col lecte sélect iv e env i ron 15 000t . /an soi t  7% de la product ion globale  

soi t  moins de 129Kg/hab./an.  
�  Le potent iel  de détournement di t  d’év i tement serai t  de 60%.  
�  Le coût de la gest ion des déchets en Corse en 2016 s’élev ai t  à 68 m i l l ions 

d’€uros soi t  une moyenne de 213€/hab./an.  
�  Financement publ ics :  81% du coût global .  
�  Financement par la col lecte sélect ive en 216 :  4% du coût  global .  
�  Gest ion des ordures ménagères :  75% des coûts,  soi t  150€/hab. /an contre  

90€/hab./an pour la France en général .  
�  Recyclage :  13% des coûts.   

 
 
Quelles problématiques  pour la Corse ?  
 

��   Manque d ’organi sat ion terr i toriale sat isfaisante et  de mutual isat ion des 
moyens.  

��   Où entreposer et   comment gérer ces quant i tés ?  
��   Comment v alor iser les déchets ?  
��   Comment rédui re la quant i té et  la nociv ité des déchets ? 
��   Quel le pol i t ique reteni r  en v ue de la réduct ion de la product ion de déchets et  

le dév eloppement du recyclage ?  
��   Quid des opportuni tés dans l ’économie ci rculai re en Corse ? 
��   Quid d’une économie sociale et  sol idai re ? 
��   Quel  af f ichage env i ronnemental  pour la Corse ? 
��   Quel les act ions prév ent ives ? 

 
 
 
 
 
Que deviennent les déchets issus du tri sélectif en Corse ? 
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Acier : fonderie à Fos/mer en v ue de fai re des bobines et  des tubes en acier.   
 
Aluminium :  Fonderie à Narbonne et  Gignac-la-Nerthe t ransformés en mat ière 
première.   
 
Tetrapack : En I tal ie pour en fai re du papier essuie-tout  et  de l ’aluminium.   
  
Cartons :  Av ignon en v ue de la fabr icat ion de papiers et  de cartons.   
 
Plastiques des bouteilles et flacons :  En Bourgogne en v ue de la fabr icat ion de nouv elles 
boutei l les en plast ique et  de mat ières premières pour le BTP. 
 
Les nouveaux plastiques (pots,  f i lms,  barquettes…) :  Espagne en v ue de fai re des 
granulés pour fabriquer des nouv eaux emballages et  des canal isat ions en PVC.  
 
Petits aluminiums :  Al lemagne, fabr icat ion de produi ts en alu.  
 
Modalités retenues pour parvenir à la réduction de déchets  
 

�  Dév elopper le compostage indiv iduel  et  col lect i f . 
�  Ramassage du t r i  sélect i f  au porte à porte.  
�  Cartonnage chez les professionnels.  
�  Rédui re les biodéchets à la source par le renforcement du plan de 

compostage.   
 

�  Interv ent ions en m i l ieu scolai re av ec le SYVADEC af in de sensibi l iser les plus 
jeunes aux  gestes ci toyens (Eco Scola).  

�  Lier des partenariats pour une économie durable.  
 

�  Souteni r  le réemploi  par le dév eloppement de ressourcer ies.   
�  Concassage et  recyclage des grav ats (un gisement d’au moins 1 000t/an).  
�  Dév eloppement de plateformes de compostage.   

 
2. Caractéristiques de la commune de Lavatoggio 
 
Evolution du volume de déchets  
Produits par la commune de Lavatoggio 
 

Type 2018 2019 

Ordures ménagères 134t. 43t. 

Poids/tournée (kg) 400kg 130kg 

Tonnes/semaine 2,8t. 900kg 

Tonnes/mois 11,2t. 3,6t. 

Part du tri sélectif 25% 50%* 

Compostage - 20%* 

*Mise en place du tri sélectif au porte à porte et du compostage 
 
Estimation de l’évolution de la production de déchets horizon 2030 
Commune de Lavatoggio 
 

Réf ér en ces  201 8  203 2  
P opula t i on  149  h ab .  230  h ab .  
Ord ur es  ménag èr es  et  as s i m i l és  222 t* .  210 t* .  
V o lu mes  iss us  du t r i  s él ec t i f  56 t .  131 t .  
Pr op or t i on  du  t r i  s él ec t i f  25%  60%  
D éch ets  du  BTP  8, 2 t .  11 t .  
B oues  d e l a  s t a t i on  d ’ ép u r at i on  ( v ol umes  l i qu i des )  7 m3  9 , 4 m3  
 
*  Avec  la m is e e n p la ce de c o mp os t eu rs  ind iv id ue ls  e t  par  la  su i t e de co mp os t eu rs  co l lec t i fs ,  ce la  
pe r me t t r a  de réd u ir e  le  v o lu me d e d éc he ts  mé n ag er s  e t  c onc om i t a mmen t  a ux  e f f or ts  g énér és  pa r  
une po l i t iq u e de s ens ib i l i s a t io n et  la  g éné ra l is a t ion du t r i  s é lec t i f  au por t e  à  po r t e d ès  2 019 qu i v a  
eng e ndr er  un ac c ro iss e ment  c ons éq u en t  d u t r i à la  s ou rc e au pr of i t  d ’u n e r éd uc t ion gé n ér a l is é e du  
v o lume des  OM d e 6 0% m in imu m,  ma lgr é u n e a ug me n ta t io n de la  p o p u lat io n es t imé e à 8 0 h ab i t ants  
en t r e  2 022 e t  20 32.  
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Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols  
(Art. R 151-51 du code de l'urbanisme)   

 
Définition 

Les servitudes d’utilité publique sont des dispositions issues de législations particulières ayant une 
incidence restrictive sur les possibilités d’utilisation des sols. Ces servitudes figurent sur une liste 
fixée par le code de l’urbanisme et concernent les catégories suivantes : servitudes relatives à la 
conservation du patrimoine, à l'utilisation de certaines ressources et de certains équipements, à la 
défense nationale, à la salubrité publique et à la sécurité publique. 

 
 

 
INTRODUCTION  
La notion de Servitude d'Utilité Publique  
 
Par opposi t ions aux  serv i tudes de droi t  pr iv é qui  const i tuent  des charges imposées 
ou consent ies au prof i t  ou pour ut i l i té d'un fond v oisin,  les l im i tations 
administrat ives au droi t  de propriété sont  inst i tuées par l 'autori té publ ique dans un 
but  d'ut i l i té publ ique.  El les const i tuent  des charges qui  ex istent  de plein droi t  sur  
tous les immeubles concernés et  qui  peuv ent about i r  :  
 
>> Soit  à certaines interdict ions ou l im itat ions à l 'exercice par les propriétai res de 
leur droi t  de construi re et  plus généralement le droi t  d'occuper ou d 'ut i l iser le sol .  
 
>> Soit  à supporter l 'exécut ion de t rav aux  ou l ' instal lat ion de certains ouv rages par  
exemples des div erses serv i tudes créées pour l 'établ issement des l ignes de 
télécommunications,  de t ransport s d'énergie électr ique,  etc… 
 
>>Soit  plus rarement,  à imposer certaines obl igat ions de fai re à la charge du 
propriétai re ( t rav aux…).  
 
Ces l im i tations administrat ives au droi t  de propriétai re peuv ent être inst i tuées au 
bénéf ice de personnes publ iques (Etat ,  col lect iv ités locales,  établ issements 
publ ics),  des concessionnai res de serv ices ou de t rav aux  publ ics (E.D.F,  …) de 
personnes pr iv ées exerçant une act iv i té d' intérêt  général  (concessionnai res 
d'énergie hydraul ique,  de canal isat ions ….)  
 
Les l im itat ions administrat iv es au droi t  de propriété regroupent deux  grandes 
catégories de serv i tudes :  les serv i tudes d'urbanisme et  les serv itudes d'ut i l i té 
publ ique.   
 
I l  conv ient  de dist inguer des serv i tudes d'urbanisme, qui  ont  leur f ondement 
juridique dans le code de l 'urbanisme, les serv i tudes d'ut i l i té publ ique qui  n'ont ,  au 
contrai re,  pas leur fondement dans le code de l 'urbanisme, à l 'except ion des 
serv i tudes de passages sur le l i t toral  longi tudinales et  t ransv ersales.   
 
Les documents d’urbanisme doiv ent d'une part  "respecter" les serv i tudes d'ut i l i té 
publ ique,  d'autre part  en assurer la publ ici té dans les annexes.   
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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DES SOLS (Art. L. 126-1) 

 
L es  P l ans  L oc au x d ' Ur b an is me d oi v en t  c omp or t er  en  ann e xes  l es  s er vi t ud es  d 'u t i l i t é  pu b l i q ue 

af f ec t ant   
l ' u t i l i s at i on  du s o l  et  q u i  f ig ur en t  s ur  u n e l i s t e d r ess é e  p ar  d éc r et  d u C ons ei l  d ' E t a t .  

 

1- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  
A- PATRIMOINE NATUREL  code 

alphanumérique 

FORET   

Sans objet  

LITTORAL MARITIME   

Sans objet  

EAUX   

��  Réseaux d’eau brute et d’eau potable de l’OEHC A5 
RESERVES NATURELLES ET PARCS NATIONAUX   

Sans objet  

B- PATRIMOINE CULTUREL    

MONUMENTS HISTORIQUES   

��  Chapelle Romane de San Cervone – arrêté du  29 juillet 1987 n°87-130 
��  Lavoir communal – arrêté du  29 juillet 1987 n°87-130 bis 

AC1 

MONUMENTS NATURELS ET SITES   

��  Site inscrit du bassin de Nonza et monts environnants 
��  Site classe des Capi d’Occi et de Bracaghju 

AC2 

PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN  

Sans objet  

2- Servitudes relative à l'utilisation de certaines ressources 
et certains équipements 
A-ENERGIE   

ELECTRICITE ET GAZ  

Lignes à haute tension I4 

ENERGIE HYDRAULIQUE    

Sans objet  

HYDROCARBURES  

Sans objet  

CHALEUR  

Sans objet  

B- MINES ET CARRIERES  

Sans objet  

C- CANALISATION   

PRODUITS CHIMIQUES     

Sans objet  

EAUX ET ASSAINISSEMENT     
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Sans objet  

D- COMMUNICATIONS  

COURS D'EAU   

Sans objet  

NAVIGATION MARITIME  

Sans objet  

VOIES FERREES ET AEROTRAINS   

Sans objet  

RESEAU ROUTIER  

Sans objet  

REMONTEES MECANIQUES      

Sans objet  

E- TELECOMMUNICATION  

Servitude de protection  des centres de réception radio-électriques  

��  Station radioélectrique de Calvi Lavatoggio – décret du 25 avril 1985 PT1 

Servitude radioélectrique contre les perturbations électromagnétiques  

� Station radioélectrique de Calvi Lavatoggio -  décret du 30 juillet 1986 PT2 

Servitude aéronautique de dégagement  

� Aérodrome de Sainte-Catherine – arrêté ministériel du 21 novembre 1985 T5 

3- Servitudes relatives à la défense nationale 

Sans objet  

4- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

A- SALUBRITE PUBLIQUE  

CIMETIERE   

��  Cimetière de Lavatoggio Int 1 

ETABLISSEMENT CONCHYCOLES   

Sans objet  

B- SECURITE PUBLIQUE   

Sans objet   
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
A- Patrimoine naturel 
 
EAUX (A5) 

 

 
 
Dans le cadre d’une demande de permis de construire, les services instructeurs se rapprocheront des 
services de l’OEHC qui réalisera à ses frais l’implantation de la conduite sur la parcelle (détection et 
piquetage).  
L’implantation d’une conduite s’effectue avec l’aval du propriétaire qui signe une convention de 
passage l’engageant à respecter la canalisation, et s’interdit tous travaux ou aménagement 
susceptible d’y apporter des détériorations. Autorise de façon permanente tous les agents de 
maintenance et tout autre concessionnaire en ayant la charge et la maintenance. De faire respecter 
les présentes conditions en cas de cession de terrains situés dans l’emprise de la canalisation.  
 

 
 
L’OEHC souhaite que les ouvrages 
portés au plan soient pris en compte 
dans le cadre de l’urbanisation de la 
commune, tant par les potentialités de 
raccordement qu’elles sont 
susceptibles d’offrir, que par les 
contraintes à intégrer pour les 
opérations d’aménagement qui 
seraient envisagées sur les secteurs 
concernés.  
 
Il s’agit là des conduites principales du 
réseau d’eau potable.  
 

Eviter les constructions au-dessus d’une 
canalisation AEP existante 
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
B- Patrimoine culturel  
 
Monument inscrit (AC1) 

 

 
 
Sont suscept ibles d'être inscrits  les si tes présentant  suf f isamment d' intérêt  pour  
que leur év olut ion soi t  surv ei l lée de t rès près et  ne puisse subi r  de modi f i cations 
qu'après av is de l 'Archi tecte des Bât iments de France.  Mesures de classement et  
d' inscr ipt ion prises en appl icat ion de l ’art i cle 1er à 5  de la loi  du 31 décembre 1913 
modif iée sur les monuments hi stor iques av ec l ' indication de leur étendue. 
 
Périmètres de protect ion des monuments hi storiques classés ou inscr i ts tels qu' i ls  
résul tent  des di sposi t ions combinés des art i cles 1e r  et  13 bis de la loi  du 31 
décembre 1913. 
 
Sur un rayon de 500 mètres autour du bât iment classé,  toute demande de permis 
de construi re dev ra être v isée par l 'Archi tecte des bât iments de France (ABF).  
 

�  C od e du  P at r imoin e l i v r e  I -c hap i t r e  4  e t  l i v r e V- t i t r es  2  &  3.  
�  C od e du  pat r imoin e l i vr e  V I - t i t r e  4 .  
�  D éc r et  n °7 7- 75 5 du  7  ju i l l e t  19 77  ar t ic l e  4 .  
�  C od e de l a  c ons t r uc t i on et  d e l ’H ab i t at  ar t ic l e  L  1 1 2- 7 .  
�  D éc r et  n °2 00 4- 490 du 3 j u i n  2 00 4  r e l at i f  aux pr oc édur es  ad m in is t r at i v es  et  f in an c ièr es  en  

mat i èr e d ’ arc hé olog i e p r éven t i ve .  

Chap el le d e S an Cerv on e  p ar  ar r ê t é  du  
29 / 07 /87.  A u- d es s us  d u v i l l ag e,  dans  l e  
c imet i èr e c ommun al ,  e l l e  d at e  p r ob ab lemen t  
du  X I I I e  s i èc l e .  C h ap el l e  r oman e déd iée à  
C er v on ius ,  évêqu e d e P op ul on ia  en  T osc ane et  
s ai nt  p at r on  d u v i l l age.  E l l e  s emb le  d és af f ec t é e  
d ès  l e  XV I e  s i èc l e ,  ind iq u ée c omme p r es qu e  
d ét r u i t e en  1 5 59 .  R eman ié e aux XV I I I e   e t  
au  X I Xe  s i èc l e ,  e l l e a  p erd u s on ap p ar ei l l ag e d e  
p i er r e.   

 
Lav o ir  c om m unal  p ar  ar r ê t é du  2 9 /0 7/ 8 7.  S i t ué  
en  b as  d e l a p l ac e d e l ' ég l is e ,  i l  es t  d at é  
du  X I Xe  s i èc l e .  
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
B- Patrimoine culturel  
 
Monuments naturels et sites (AC2) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article L.341-1 à 22 du code de 
l’environnement & loi du 2 mai 1930. 
 
Sont concernés les monuments naturels et 
sites dont la conservation ou la préservation au 
point de vue artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque ayant un intérêt 
général.  
 
Un site inscrit ne peut subir de modifications 
qu’après avis de l’Architecte des Bâtiments de 
France.  
 
Site inscrit du bassin de Nonza et des 
monts environnants.  
 

Site inscrit du bassin de Nonza 
et des monts alentours 
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
B- Patrimoine culturel  
 
Monuments naturels et sites (AC2) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L e c l ass emen t  s e bas e s ur  l e cr i tè re p i t t or esqu e  et  s ur  l ’ en t i t é p ays ag èr e f or mée p ar  le  C ap o  
Occ i  et  le C ap o Br acaj o ,  en p ar t i e s is  s u r  l a c ommun e d e La v at og g io ( 2 34 h a)  et  s is  sur  l a  
c ommu n e d e Lu m i o ( 163 h a) ,  s o i t  u n ens emb l e t o t a l  d ’ env i r on  39 0 ha 
.  
L e c l as s emen t  de c et t e en t i t é pays ag èr e r emar q u ab le ,  au t i t r e  d e l a p r és er v at i on d es  monu ments  
e t  d es  s i t es ,  ap p ar aî t  c omme un d es  moyens  n éc ess a i r es  pour  f a i r e r ec on naî t r e s a va l eu r  
p at r i mon ia l e ,  p er met t r e  s a pr és er vat i on  et  s a va l or is a t i on  à l on g  t er me,  e t  met t r e en  œ u vr e d e  
f aç on c onc er t é e d es  s ol u t i ons  de ges t i on d u pat r imoin e n at ur e l  e t  cu l t ur e l  des  c ommun es  d e  
Lum i o e t  d e L a vat og g i o.  
 
L a s er vi tu d e d e c l ass emen t  n ’ a d ’ ef f et  qu e s u r  l es  mod i f i c a t i on s  ext ér i eu r es  d es  l i eux,  e t  n ’ a  
auc u ne inc id en c e s u r  l a pr op r i ét é d es  b i ens ,  n i  s u r  l es  us ag es  ( ag r ic u l t ur e ,  p r a t i q u e d e l a  
c has s e,  l o is i rs  et  t our is me) .  L ’ ob j ec t i f  ét an t  l a  p r és er vat i on  des  s i t es ,  des  pays ag es ,  l a  
r éh ab i l i t a t i on  d u  p at r imoi ne b ât i  e t  l e  d éve l opp emen t  d es  ac t i v i t és  ag r ai r es .  
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
 
A- Energie  
 
Electricité (I4) 

 
Périmètre à l ' intérieur desquels ont  été inst i tuées des serv i tudes en appl icat ion : 

 
��   De l 'art icle 12 modif ié de la loi du 15 juin 1906. 
��   De l 'art icle 298 de la loi de f inances du 13 jui l let  1925.  
��   De l 'art icle 35 de la loi  n°46-628 du 8 av ri l  1946 modif iée. 
��   De l 'art icle 25 du décret  n°64-481 du 23 janv ier 1964.  

 
Le terr i toi re de Lav atoggio est  t rav ersé t ransv ersalement  par des l ignes à haute  
tension EDF raccordées à un t ransformateur se t rouv ant sur les communes 
d’Aregnu et  de Lumiu.    
 
Ces l ignes aér iennes sont or ientées au dépar t  du poste électr ique :   
 

��   Nord/sud en di rect ion de Calv i  et  en prov enance d’î le Rousse,  à f lanc de 
versant.  

 
Ces l ignes à haute  tension sont  relayées par un réseau de moyenne et  basse 
tension généralement  aér ien dont l ' impact  v isuel  est  f ortement marqué localement . 
 
 

 

I4 

I4 
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
 
E- Télécommunications 
 
Télécommunication  (PT1) 
 
Serv itudes de protect ion des centres de récept ion radio-élect r iques contre les 
perturbat ions électromagnét iques inst i tuées en appl icat ion des art i cles L.57 à L.62 
et  R.27 à R.39 du Code des postes et  télécommunications.  
 
Serv itudes de protect ion des centres radio-électr iques contre les obstacles 
inst i tuées en appl icat ion des art i cles L.54 à L.56 et  R.21 à R.26 du Code des 
postes et  télécommunicat ions.  
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Télécommunication  (PT1) 
 
Serv itudes de protect ion des centres de récept ion radio-élect r iques contre les 
perturbat ions électromagnét iques au v oisinage du centre radioélectr ique de 
Lav atoggio par arrêté m inistér iel  du 21 mai  1976.  
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Télécommunication  (PT2) 
 
Serv itudes de protect ion cont re  les obstacles au v oisinage du centre  
radioélectr ique de Calv i  -  Lav atoggio.  Décret  du 13 janv ier 1987. 
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Servitude aéronautique de dégagement  (T5) 
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Relations aériennes  (T7) 
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Servitudes d'Utilité Publique affectant l 'util isat ion des sols  
Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique  
 
A-Salubrité publique   
 
Cimetière (Int1) 
 
Article L.361-1 du code des communes  
Article L.361-4 du code des communes 
Cimetière de Lavatoggio ( parcelles  n°552, 18 & 19). 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Int1 

 

Int1 
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REVISION CARTE COMMUNALE DE LAVATOGGIO                                                                                                                                           

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autres renseignements 

 
 
A- Secteurs archéologiques  
B- Fiches architecture et patrimoine 
C- Cartographie des interfaces habitat-forêt 
D- ZNIEFF II 
E- Zones soumises à autorisation de défrichement 
F- INAOQ – aire protégées  AOP et IGP 
G- Zones d’Appui à la Lutte incendie (ZAL) 
H- Prévention contre la création de gîtes à moustiques 
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Secteurs archéologiques  
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tout es  les  op ér at ions  d ' a ména geme nt ,  d e c ons t ruc t ion d ' ouv r a ges  o u d e t rav aux  q u i ,  en r a is o n de  
le ur  loc a l is at io n ,  de leu r  no mbr e ou  d e le ur  imp o r t a nc e ,  a f f ec t ent  o u s on t  s us c ep t ib les  d ' a f f ec t er  
des  é léme nts  du p at r imo in e  a rc h éo lo g iq ue ne pe uve nt  ê t re  ent r e pr is es  q u' ap rès  ac co mp l is s eme nt  
des  mes ur es  de dé t ec t io n,  e t ;  le  c as  éc h éan t ,  de  cons erva t ion o u de s auv e gar d e par  l ' é t u de  
s c ient i f iqu e c on fo r mé ment  à  la  lo i  2 001- 4 4 du  17 j anv ie r  20 01 et  à  so n déc re t  d ' a pp l ica t ion N °  
200 2- 89 .  
 
 
 

 

Zones archéologiques 
Commune de Lavatoggio 
 

1. Capu d’Occi (préhistorique et protohistorique). 
2. Capu Barccaghju (préhistorique et médiéval).  
3. Castiglione (protohistorique).  
4. Tribiatojo (préhistorique).  
5. San giovani di Venti (médiéval). 
6. San Cervone (médiéval). 
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Fiches Architecture & Patrimoine  
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Cartographie des interfaces forêt - habitat 
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Zone naturelle d’inventaire floristique et faunistique type II 

 
Les Z.N.I.E.F.F.  circulaire du 14 mai 1991 
 
Les Z.N.I .E.F.F. const i tuent  un inv entai re scient i f ique et  un out i l  de connai ssance 
dest iné à éclai rer les décisions urbanist iques.  Cet out i l  indique la présence d'un 
enjeu important  qui  requiert  une at tent ion par t icul ière sur un écosystème donné. 
Z.N.I.E.F.F.   II :   
Ces périmètres correspondent à de grands ensembles naturels r iches et  peu 
modif iés ou qui  of f rent  des potent ial i tés biologiques importantes av ec comme 
object i f  la préserv ation des si tes naturel s,  des paysages,  la sauv egarde et  la mise 
en v aleur de patr imoine bât i  et non bât i  caractér ist ique.  
 
La commune fai t  part ie des dix -hui t  communes de Balagne concernées par la  
ZNIEFF 940004142 -  Ol iveraies et  boisements des col l ines de Balagne,  zone 
répart ie sur t rois des pr incipales v al lées de la Balagne :  la v al lée du Fiume Seccu, 
le bassin d'Aregno et  la v al lée du Regino. 
 
Oliveraies et boisements des coll ines de Balagne  
(30ha sur Lavatoggio) 
Oliv eraies séculai res.  Encore au XXè me siècle,  la Balagne const i tuai t  le jardin de la 
Corse av ec ses ol iv eraies.  Malheureusement,  les incendies des années 1970-1980 
ont  rav agé ce patr imoine agr icole remarquable.  Si  bien qu'el les ont  été classées 
af in de protéger les derniers témoins de cet  hér i tage v ernaculai re balanin.  Les 
ol iv eraies de Lav atoggio représentent  moins de 2% des 1742ha inv entor iés en 
Balagne.  
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Zones soumises à autorisation de défrichement 
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Labels et aires de protections agricoles – AOP - IGP 

 
La commune de Lavatoggio est courverte par plusieur aires de protection et d’identification agridole 
qu’il s’agira de préserver. Sont natamment concernées les parcelles n° 452, 453 & 454 section A4. 
 

� AOP Brocciu di Corsica. 
� AOP Mele di Corsica. 
� AOP Oliu di Corsica. 

 
� AOP Coppa di Corsica. 
� AOP lonzu. 
� AOP prisuttu.  
 
� IGP viticole île de beauté – Méditerranée. 
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Zones d’Appui à la Lutte incendie (ZAL) 
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Prévention contre la création de gîtes à moustiques 
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I.OBJECTIFS 

Dans le cadre de la Loi sur l'Eau de 1992 et du code général des collectivités territoriales 
(Article 10), les communes doivent se doter d'un zonage d'assainissement, qui peut 
éventuellement être associé à un document d'urbanisme (ici la carte communale). Il permet la 
prise en compte des problèmes posés par l'assainissement des eaux usées dans le zonage 
et ainsi rationaliser le développement communal. 

Ce document doit conclure sur un zonage communal des techniques d'assainissement pour 
les eaux usées domestiques. Ce zonage est soumis à enquête publique. 

La présente étude consiste à mettre à jour le zonage d’assainissement des eaux usées 
(BURGEAP, 2005) afin de l’adapter à la carte communale en cours d’élaboration : prise en 
compte des nouvelles zones constructibles et des travaux réalisés suite au schéma directeur 
de l’assainissement des eaux usées (Bureau d’Etudes Techniques et d’Ingénierie, 2009). 
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II.PRINCIPES ET REGLEMENTATION 

II.1 DEFINITION DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF 

Assainissement collectif (AC) : C'est le mode d'assainissement constitué par un réseau de 
collecte et de transport des eaux usées vers un ouvrage public global de traitement des eaux 
usées. L'assainissement collectif est géré par la collectivité : les charges d’exploitation et 
d’investissement incombent à la collectivité. 

Assainissement non collectif (ANC) : Il s'agit de l'ensemble des filières qui permettent de 
collecter, traiter et disperser les eaux usées d'une habitation individuelle, en principe sur la 
parcelle portant l'habitation, sans transport des eaux usées. Une « extension » concerne le 
traitement des eaux usées de quelques habitations voisines sur un terrain privé. Il s'agit 
d'assainissement non collectif « groupé ». L’assainissement non collectif est géré par les 
particuliers, sous contrôle de la collectivité. Les charges d’exploitation et d’investissement 
incombent aux particuliers. 

Les avantages et les inconvénients liés aux différents systèmes sont résumés dans le tableau 
suivant : 

Tableau I : Avantages et des inconvénients inhérents à chaque système d'assainissement 

 AVANTAGES INCONVENIENTS 

A
s
s

a
in

is
s

e
m

e
n

t 
C

o
ll
e

c
ti

f 

(A
C

) 

Meilleure attractivité des terrains pour les 
particuliers 
 
Performance de l’installation facile à contrôler 
 
Maîtrise de la gestion de l’installation plus facile 
 
Utilisation d’un outil épuratoire en place 
 
Recettes supplémentaires pour le service 
d’assainissement collectif. 

 
Risque de pollution lié au transfert des effluents 
 
Concentration des effluents traités en un point 
géographique 
 
Possibles apparitions d’odeurs 
 

 
Pour le particulier : Paiement du service 
 

 
Pour la collectivité : Production de boues à gérer 
 

A
s
s

a
in

is
s

e
m

e
n

t 
N

o
n

 C
o

ll
e

c
ti

f 

(A
N

C
) 

Traitement de la pollution « à la source » 
 
Pas d’envoi direct d’eaux traitées dans le milieu 
hydraulique superficiel 
 
Pas de risque de pollution pendant le transfert 
 
Possibilité de pollution pour les industriels au 
niveau de la station d’épuration 

 
Pour le particulier : 
 
Nécessite une superficie minimum de terrain qui 
devient inutilisable 
 
Nécessite un sol apte à l’assainissement non collectif 
 
Entretien à prévoir 
 
Attractivité des terrains moindres 
 

 
Pour la collectivité : Obligation de la mise en place du 
SPANC 
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Un autre point à prendre en compte est le financement de ces opérations : 

- Pour l’assainissement non collectif, le particulier prend en charge les coûts de mise en 
place et de réhabilitation de son assainissement. Les réhabilitations sont à réaliser 
dans le cadre de ventes : elles peuvent facilement être intégrées dans le coût de la 
vente. 

- Pour l’assainissement collectif, la commune prend en charge le coût de la mise en 
place de l’assainissement collectif (sauf dans le cas de lotissements). La commune 
prend le risque que les terrains ne soient pas bâtis et doit alors payer ses 
amortissements et les frais de fonctionnement sans recette supplémentaire. 

II.2 CADRE REGLEMENTAIRE 

II.2.1 La loi sur l'eau du 3 Janvier 1992 complétée par la LEMA de 2006 et ses décrets 
d'application 

II.2.1.1 Les grands principes 

D'après la loi sur l'Eau n° 92.3 du 3 janvier 1992 complétée par la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) de 2006, l'étude de zonage d'assainissement vise à définir un zonage du 
territoire et à proposer aux élus de la Commune, par zone, les solutions techniques les mieux 
adaptées à la collecte, au traitement et au rejet dans le milieu naturel des eaux résiduaires et 
des eaux pluviales, en intégrant les aspects technique et économique (installation et gestion) 
afin de : 

- Garantir à la population la résolution des problèmes liés à l’évacuation et au traitement 
des eaux usées en général ; 

- Préserver le milieu naturel, notamment les ressources souterraines et de surface en 
eau potable en veillant à leur protection contre les pollutions et en évitant de concentrer 
la pollution éparse ; 

- Permettre un développement spatial de la commune harmonieux et économique, en 
tenant compte des contraintes du site et des documents d’urbanisme en cours 
d’élaboration. 

Le zonage d’assainissement consiste à proposer des solutions techniques individuelles ou 
collectives permettant de satisfaire les objectifs cités précédemment ; à classer les secteurs 
d’un territoire communal donné en « zones en assainissement collectif » et en « zones en 
assainissement non collectif ». 

Dans les futures zones urbanisables prévues en Assainissement Non Collectif (ANC) et dans 
celles prévues en Assainissement Collectif (AC) mais pas encore desservies par un réseau 
de collecte, les nouvelles habitations devront être en capacité de mettre en œuvre soit de 
manière transitoire soit de manière définitive des dispositifs d’assainissement individuel aux 
normes en vigueur. 

II.2.1.2 La compétence assainissement 

Dans son article 1er, la loi pose le principe que l'eau fait partie du patrimoine commun de la 
nation et que sa protection est d'intérêt général. 

En ce sens, des compétences et des obligations nouvelles ont été transmises aux communes 
dans le domaine de l'assainissement non collectif. L'article L224-8 du code général des 
collectivités territoriales (article 35-1 de la loi sur l'eau) précise en effet que « les communes 
prennent obligatoirement en charge les dépenses de contrôle des systèmes d'assainissement 
non collectif. Elles peuvent prendre en charge les dépenses d'entretien des systèmes 
d'assainissement non collectifs […] ». 

Dans le cadre de ses prérogatives d’officier de police administrative, le maire a pour mission 
d’assurer la salubrité publique. A ce titre, il doit prévenir par des précautions convenables et 
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faire cesser les pollutions de toute nature et, s’il y a lieu, provoquer l’intervention du 
représentant de l’Etat dans le département. 

L’article L 2213-30 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) indique à ce titre que 
le maire doit ordonner les mesures nécessaires pour assurer l’assainissement et prescrire les 
mesures nécessaires pour faire cesser toutes causes d’insalubrité (article L 2213-31 du 
CGCT). 

Les articles L. 2224-8 à 2224-11 du CGCT déterminent les compétences et obligations des 
communes en matière d’assainissement. Ils reconnaissent également la validité technique et 
environnementale de l’Assainissement Non Collectif (ANC). Mais, en contrepartie, ils 
obligent les collectivités territoriales à mettre en place un Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC). 

La commune de LAVATOGGIO a délégué son SPANC à la Communauté de Communes de 
CALVI BALAGNE. L’assainissement collectif est géré par le SIVU du Bassin d’AREGNO. 

II.2.2 Les arrêtés du 6 Mai 1996 modifiés par les arrêtés du 7 septembre 2009 et du 7 
mars 2012 

Conformément à l’arrêté du 6 mai 1996, interprété par la circulaire interministérielle du 22 mai 
1997, par « assainissement non collectif », on désigne tout système d’assainissement 
effectuant la collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées 
domestiques des habitations non raccordées au réseau public d’assainissement. 
Contrairement à l’assainissement collectif, une installation d’assainissement non collectif est 
une installation privée. Elle peut être individuelle ou groupée. 

L’arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012 définit les prescriptions 
techniques applicables aux installations d’assainissement non collectif recevant une charge 
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 et à celui relatif aux 
modalités de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

L’arrêté du 27 avril 2012 fixe les modalités de contrôle technique exercé par les communes 
sur les systèmes d'assainissement non collectifs. Selon l’article 4 de cet arrêté, le diagnostic 
de bon fonctionnement consiste à : 

- Identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation ; 
- Repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels ; 
- Vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur lors de la 

réalisation ou la réhabilitation de l’installation ; 
- Constater que le fonctionnement de l’installation ne crée pas de risques 

environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances. 

II.2.3 La norme DTU 64-1 

Cette norme explicite les règles de mise en œuvre des ouvrages d'assainissement individuels. 

II.2.4 La circulaire du 22 Mai 1997 

Cette circulaire explicite la conduite à tenir par les communes pour délimiter les zones 
d'assainissement collectif et non collectif. 

II.2.5 Le règlement du SPANC de CALVI BALAGNE du 14 Janvier 2019 

Ce document détermine les relations entre les usagers du SPANC et ce dernier, en fixant ou 
en rappelant les droits et obligations de chacun.  
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II.3 ÉLEMENTS PRIS EN COMPTE DANS LA DEFINITION DU ZONAGE 

Dans la mesure du possible, il convient de privilégier l'assainissement individuel sur les 
hameaux situés à l’écart, lorsque les conditions de mise en place de ces dispositifs sont 
réunies. 

Le choix opéré par la collectivité en matière de zonage intègre donc les paramètres suivants : 

- La qualité des sols présents plus ou moins favorables à la mise en œuvre de 
techniques individuelles ; 

- Les possibilités techniques de mise en œuvre des filières individuelles, avec 
notamment la prise en compte des problèmes posés par la superficie des parcelles 
attenantes, la topographie, l'occupation des parcelles, la présence d'exutoire ; 

- La sensibilité du milieu, en ce qu'elle concerne la protection des ressources en eau 
(nappes, rivières, ruisseaux, étangs, sources, captages) ; 

- Les problèmes relevant de l'hygiène publique ayant trait généralement aux nuisances 
sanitaires et olfactives de certains écoulements d'eaux usées ; 

- Les perspectives de développement communal tant au niveau de l'urbanisation que 
des zones d'activités ; 

- Les aspects financiers liés à la réalisation pratique des différentes solutions 
envisageables, en relation avec la directive comptable. 

 

Le zonage défini sur ces principes est donc un compromis qui doit permettre de répondre 
aux exigences imposées par la protection du milieu (zones inondables, ZNIEFF, Natura 
2000, périmètres de captage, …), la salubrité publique et le développement futur, tout en 
restant compatible avec les possibilités financières de la collectivité. 
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III.PRESENTATION DE LA COMMUNE 

III.1 GEOGRAPHIE 

LAVATOGGIO est une commune située au cœur de la BALAGNE. Les communes voisines 
sont LUMIO à l’Ouest, AREGNO au Nord-Est, CATERI à l’Est et MONTEGROSSO au Sud. 
La commune fait partie de la Communauté des communes de CALVI BALAGNE. 

La commune occupe une surface d’environ 6,86 km² et comptait 150 habitants d’après le 
dernier recensement de population en 2016, soit une densité de population d’environ 22 
habitants par km². 

III.2 REPARTITION DE L’HABITAT ET EVOLUTIONS URBANISTIQUES 

III.2.1 Zone urbanisable 

L’habitat est concentré au niveau du village historique qui comprend une partie haute (environ 
60 habitations) et une partie basse (environ 30 habitations). Le bâti y est très dense, de type 
traditionnel et ancien. Toutes les habitations du village historique sont raccordées au réseau 
de collecte des eaux usées communal. 

Un habitat diffus et majoritairement de type pavillonnaire s’est développé le long de la RD 
n°71. Trois de ces habitations sont en ANC, plus le rez-de-chaussée du restaurant Le 
Belvédère qui n’est pas raccordé au réseau d’assainissement des eaux usées communal. 

Au sein de la zone urbanisable, seules les parcelles A n°259 et 260, à l’Ouest du village 
historique, ne sont pas encore construites, soit une surface d’environ 1,8 ha. 

 

Figure 1 : Zone urbanisable 
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III.2.2 Zone non constructible 

Le hameau E PIANE, en limite Est de la 
commune, est urbanisé avec environ 12 
habitations dont 5 en ANC. 

 
 
 
 
 

Photo 1 : Hameau E PIANE vu depuis la RD71 
(26/09/2019) 

 

Il existe environ 30 habitations en zone non 
constructible, dont 3 sont en ANC : B n°251, 455 
et 519 

 

Figure 2 : Habitation en ANC (B 519) 

 

Figure 3 : Habitation en ANC (B 455) 

 

Figure 4 : Habitation en ANC (B251) 

III.3 DEMOGRAPHIE 

D’après les données INSEE de 2016, la commune de LAVATOGGIO compte 150 habitants 
permanents répartis dans 80 résidences principales, soit un taux d’occupation de 1,9 habitant 
par résidence principale. Le taux de résidences principales est de 47%. 

Hameau E PIANE 

E PIANE 

B 519 

B 455 

B 251 
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Tableau II : Evolution démographique et évolution du nombre de logements (Données INSEE de 1968 
à 2016) 

 

En 2009, la population permanente était de 130 habitants, portée à 300 habitants en période 
estivale (estimation). En considérant le même ratio, la population peut être portée à environ 
350 habitants en pointe estivale actuellement. 

Tableau III : Nombre de logements en ANC et AC 

 

93% des logements sont raccordés au réseau d’assainissement des eaux usées communal. 

III.4 TOPOGRAPHIE 

La commune de Lavatoggio est une commune de moyenne montagne avec un village qualifié 
de « village balcon ». La ligne de crête qui surplombe le village présente un point culminant à 
CAPU DI BESTIA (804 m NGF), à la limite entre les communes d’AVAPESSA et 
MONTEGROSSO. Au droit du village, la ligne de crête culmine à environ 530m NGF. 

  

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016

Population permanente 89 107 116 138 97 132 129 150

Variation annuelle moyenne de la population en % 2.7 1.2 2.2 -4.0 4.5 -0.5 3.1

Nombre de logements 61 70 83 132 115 133 144 170

Résidences principales 50 70 52 63 49 59 65 80

Résidences secondaires et logements occasionnels 10 0 28 61 63 56 65 70

Logements vacants 1 0 3 8 3 18 15 20

Nombre moyen d'occupants par résidence principale 1.7 1.5 2.2 2.2 2.0 2.2 2.0 1.9

Nombre de logements en ANC 158

Nombre de logements en AC 12

Nombre de logements 170
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Les différentes parties du village présentent les caractéristiques topographiques suivantes : 

Tableau IV : Caractéristiques topographiques globales des différentes parties du village 

 Altimétrie Pente moyenne 

Village Haut 328 à 350 m NGF 16% 

Village Bas 283 à 301 m NGF 16% 

Zone urbanisable à l’Ouest du village Haut 337 à 377 m NGF 27% 

Zone urbanisable à l’Ouest du village Bas 275 à 302 m NGF 28% 

Hameau E PIANE 324 à 340 m NGF 8% 

Les très fortes pentes sur les deux zones urbanisables à l’Ouest du village imposeront la 
création de terrasses et de murs de soutènement. 

III.5 GEOLOGIE 

La Corse présente une remarquable diversité géologique. Il existe trois unités géologiques, 
séparées les unes des autres par des accidents tectoniques : 

- La "Corse Hercynienne" occupant les deux tiers de l'île à l'Ouest et au Sud est la plus 
ancienne. Ce socle est composé de roches plutoniques (granites, diorites et gabbros) et 
d'un complexe volcanique rhyolithiques dans les massifs du CINTO et d'OSANI.  

- La "Corse Alpine" occupant le quart Nord-est de l'île est caractérisée par des roches 
constituées de "schistes lustrés" (ophiolites, schistes sériciteux, prasinites, cipolins, 
quartzites, serpentines, gneiss). 

- Les terrains sédimentaires tertiaires et quaternaires : ce sont les petits bassins calcaro-
gréseux, les accumulations conglomératiques et les molasses. Ces formations tendres 
sont entaillées par les cours d'eau. 

La commune de Lavatoggio fait partie de la « Corse Hercynienne ». 

 

Figure 5 : Contexte géologique (vecteur harmonisé 50 000e InfoTerre) sur fond cadastral 

III.6 RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET GRANDS BASSINS VERSANTS 

Le village de LAVATOGGIO se situe en tête du bassin versant du ruisseau de TEGHIELLA 
(2403 ha) qui prend sa source sur le flanc nord du CAPU DI BESTIA sur la commune 
d’AVAPESSA. Il arrose la partie orientale de la commune puis reçoit les eaux d'autres 
ruisseaux dans la plaine d'AREGNO : 

Monzogranites porphyroïdes 
à biotite d'Algajola 

Monzogranites porphyroïdes, 
à biotite et amphibole de 
Sant' Ambrogio 

Quartzmonzonites à biotite, 
amphibole et clinopyroxène 
d'Aregno 

Microgranites 
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- Le ruisseau de TELMO, affluent rive droite qui draine le Nord-Ouest de la commune 
de SANT’ANTONINO et le Centre-Est de la commune d’AREGNO ; 

- Le ruisseau de POZZI, affluent rive gauche qui draine la partie Nord-Ouest de la 
commune de LAVATOGGIO et le Sud-Ouest de la commune d’AREGNO ; 

- Le ruisseau de MIGLIANI qui draine la commune de PIGNA et le Sud de la commune 
de CORBARA. 

Le ruisseau de TEGHIELLA se jette à la mer à l'Est de la plage d'Aregno. 

III.7 ATLAS DES ZONES INONDABLES (AZI) 

Le territoire de la commune de LAVATOGGIO n’est pas concerné par l’Atlas des Zones 
Inondables. La zone inondable associée au ruisseau de TEGHIELLA se trouve sur les 
communes d’AREGNO, CORBARA et, dans une moindre mesure, PIGNA. 

III.8 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION (PPRI) 

Le territoire communal de LAVATOGGIO n’est pas concerné par un PPRi car aucune étude 
de ce type n’a été réalisée sur le territoire. 
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III.9 ESPACES PROTEGES 

Les espaces protégés suivants se trouvent sur la commune de LAVATOGGIO : 

 Conservatoire d’espace naturel 
 Réserve Naturelle Nationale 
 Réserve nationale de chasse et de faune 

sauvage 
 Réserve Naturelle Régionale 
 Réserve naturelle de Corse 
 Site inscrit au patrimoine mondial de 

l’Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) 

 Zone d’importance pour la conservation 
des oiseaux (ZICO) 

 Site Natura 2000 
 Parc National 
 Parcelles protégées par le conservatoire 

du littoral 
 Arrêté de protection de biotope 
 Parc Naturel Régional 
 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique) ZNIEFF 
 Réserve de biosphère 
 Réserve biologique 
 Zones humides d’importance 

internationale (Site RAMSAR) 
 Aucun espace protégé répertorié 

 

Figure 6 : Espaces protégés sur la commune de 
LAVATOGGIO 

Une ZNIEFF de type II « Oliveraies et boisements des collines des Balagne » se trouve au 
Nord de la commune, en aval du village juste en-dessous de la zone constructible à l’Ouest 
de la partie basse du village. Les choix d’aménagements du village sont donc susceptibles 
d’impacter cette zone protégée. Cette ZNIEFF de type II s’étend sur les communes 
d’AREGNO, PIGNA et CORBARA. 

III.10 SDAGE DE CORSE 2022-2027 

Le Comité de Bassin de Corse a adopté son nouveau SDAGE 2022-2027 le 3 Décembre 2021. 
Il constituera le socle stratégique de la politique de l’eau dans le bassin des 6 prochaines 
années, pour atteindre un bon état des eaux. 

Dans la pratique, le SDAGE formule des préconisations à destination des acteurs locaux du 
bassin de Corse. Il oblige les programmes et les décisions administratives à respecter les 
principes de gestion équilibrée, de protection ainsi que les objectifs environnementaux fixés 
par la DCE. 

Le comité de bassin de Corse a défini cinq orientations fondamentales dont l’Orientation 
Fondamentale n°5 (item 5.05) directement en lien avec la gestion des eaux pluviales : 

- RÉDUIRE LES RISQUES D’INONDATION EN S’APPUYANT SUR LE 
FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES 

Village 
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La Corse est drainée par un réseau hydrographique très dense organisé de part et d’autre 
d’une chaîne centrale, dans un contexte hydro-climatique méditerranéen particulièrement 
affecté par les effets du changement climatique. Le régime des cours d’eau, souvent torrentiel 
et toujours caractérisé par des temps de réaction très courts, est marqué par une forte 
incidence de la pente dans la genèse des crues. Le territoire est régulièrement impacté par 
des évènements météorologiques méditerranéens ainsi que par des cellules orageuses 
localisées. 

En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises pour limiter les 
ruissellements à la source, notamment dans les documents et décisions d’urbanisme, y 
compris dans les secteurs à risque faible ou nul, mais dont toute modification pourrait aggraver 
le risque en amont ou en aval. Ces mesures doivent s’inscrire dans une démarche d’ensemble 
assise sur un diagnostic du fonctionnement des systèmes aquatiques qui prend en compte la 
totalité du bassin générateur du ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable 
(« révélateur » car souvent situé en point bas) ne représente couramment qu’une petite partie. 

Tableau V : Dispositions de l’Orientation Fondamentale n°5 sur les risques d’inondation 

 

La recommandation 5-05 : Limiter le ruissellement à la source (infiltration, rétention et entretien 
des ouvrages) met en avant les prescriptions suivantes : 

- Limiter l'imperméabilisation des sols (voire l’interdire en particulier pour les voies 
privées de circulation et les stationnements), et l’extension des surfaces 
imperméabilisées via la définition d’un coefficient maximal d’imperméabilisation par 
sous-secteur ; 

- Favoriser ou restaurer l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle dès le premier m² 
imperméabilisé ; 

- Favoriser le recyclage des eaux de toiture ; 
- Maîtriser le débit et l'écoulement des eaux pluviales, notamment en différant l’apport 

direct des eaux pluviales au réseau ; 
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- Préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, 
notamment par le maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones tampons 
pour éviter l'érosion et l'aggravation des débits en période de crue ; 

- Chaque opération d’aménagement ou de réaménagement de secteurs urbains ou péri-
urbains doit privilégier la non-imperméabilisation ou désimperméabilisation des 
surfaces, le recours à des revêtements innovants et le maintien des couverts naturels, 
favorisant l’infiltration des eaux pluviales. 

Le SDAGE ne prévoit pas de mesure spécifique vis-à-vis du ruisseau de TEGHIELLA. 

III.11 CLIMATOLOGIE 

Les données moyennes en termes 
de précipitations et températures 
sont issues de la station d’ILE 
ROUSSE. 

Les températures moyennes 
présentent des minimales autour de 
6,0 °C en Février et des maximales 
autour de 27,2°C Août. 

Les précipitations annuelles sont de 
l’ordre de 513 mm (6,4 mm en Juillet 
et 89,3 mm en Novembre). 

 

Figure 7 : Précipitations et températures moyennes (max, 
min et records) des valeurs relevées sur la station d’ILE 

ROUSSE entre 1981 et 2010 
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IV. ETAT DES LIEUX DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
USEES 

ANNEXE I : Plan du réseau d’assainissement des eaux usées, localisation des habitations en ANC et 
aptitude des sols à l’ANC 

IV.1 ASSAINISSEMENT COLLECTIF (AC) 

Le réseau d’assainissement de la 
commune de LAVATOGGIO totalise 
environ 4,5 km de conduites PVC DN200 
collectant 96% des habitations. 

La station d’épuration est située sur la 
commune d’AREGNO. Cette station 
d’épuration a une capacité de 9 600 EH. 
Elle reçoit les effluents des communes 
d’ALGAJOLA, AREGNO, CATERI, 
LAVATOGGIO et SANT’ANTONINO. Les 
eaux usées traitées sont rejetées en mer. 

La charge entrante en 2018 était de 73% 
la capacité nominale. Les rendements 
étaient conformes à la réglementation 
nationale. 

 

Figure 8 : Localisation de la STEP et de l’exutoire 
en mer 

Le réseau de collecte et la STEP sont gérés par le SIVU d’assainissement du bassin de la 
Plaine d’AREGNO. 

 

Figure 9 : Caractéristiques de la STEP d’AREGNO (source : http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr/ ) 

STEP 

Exutoire 

http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/
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IV.2 ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC) 

Les secteurs pris en compte correspondent : 

- Aux zones construites non raccordées au réseau de collecte des eaux usées 
communal (en vert) ; 

- Aux zones constructibles non construites (ZC) telles que définies dans la carte 
communale en cours d’élaboration (en jaune-orange). 

 

Figure 10 : Secteurs pris en compte dans le diagnostic de l’ANC 

Le diagnostic de l’assainissement non collectif consiste : 

- À évaluer l’aptitude des sols à l’assainissement individuel (méthode SERP) ; 
- À diagnostiquer les installations existantes (ici sur la base des contrôles effectués par 

le SPANC de la Communauté de Communes de CALVI-BALAGNE, complétés par des 
visites de terrain) ; 

- À recenser les contraintes (accès, surface disponible, exutoire, cours d’eau, zones 
humides, emprise disponible, nécessité d’un poste de relevage) pour la mise en place 
des dispositifs d’ANC. 

IV.2.1 Aptitude des sols par la méthode SERP 

Les paramètres pris en compte sont présentés Tableau VI. La grille d’interprétation 
correspondante est présentée Tableau VII. Les indices SERP sont précisés sur la carte en 
ANNEXE I. 
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Tableau VI : Paramètres utilisés dans la classification des sols par la méthode SERP 

 

Tableau VII : Grille d’interprétation des paramètres dans la classification des sols par la méthode 
SERP 

 

Sur LAVATOGGIO, l’intégralité des terrains étudiés ont un indice SERP de 2.1.3.1 : 

- Perméabilité moyenne ; 
- Absence de nappe à faible profondeur ; 
- Roche mère peu profonde ; 
- Pente naturelle supérieure à 10%, sauf pour le bas du hameau EPIANE ; la pente 

considérée dans l’indice SERP est ici la pente du terrain après création de restanques 
(terrain fini à faible pente). 

Perméabilité 50mm/h < P < 500mm/h 20mm/h < P < 50mm/h P < 20mm/h ou P > 500mm/h

Indice S (Sol) 1 2 3

Commentaires Perméabilité élevée Perméabilité moyenne
Perméabilité faible ou risque 

élevé de chéluviation

Profondeur de la nappe ou de 

l'horizon hydromorphe
0,9m < P 0,6m < P < 0,9m P < 0,6m

Indice E (Eau) 1 2 3

Commentaires
Profondeur idéale pour réaliser 

de l'infiltration d'effluents
Profondeur correcte pour infiltrer

Profondeur limite acceptable 

pour infiltrer

Profondeur de la roche mère ou 

substratum imperméable
1,2m < P 0,9m < P < 1,2m P < 0,9m

Indice R (Roche) 1 2 3

Commentaires

Roche mère profonde ne 

constituant pas de risque pour 

l’infiltration et l’écoulement des 

eaux

Roche mère assez profonde ne 

constituant pas de risque pour 

l’infiltration et l’écoulement des 

eaux

Roche mère peu profonde 

constituant un risque pour 

l’infiltration et l’écoulement des 

eaux

Pente P < 5% 5% < P < 10% 10% < P

Indice P (Pente) 1 2 3

Commentaires
Pente idéale pour réaliser 

l’infiltration d’effluents

Pente correcte pour infiltrer 

(Attention au pendage 

défavorable)

Pente limite acceptable pour 

infiltrer (Attention au pendage 

défavorable)

S E R P

1 1 1 ou 2 1 ou 2
Sol convenable - Pas de problème majeur - Pas de difficulté de 

dispersion

Un système classique d'épuration/dispersion peu être mis en 

oeuvre sans risque

1 ou 2 1 ou 2 1 ou 2 1 ou 2
Sol convenable dans l'ensemble mais quelques difficultés de 

dispersion

Un dispositif classique peut être mis en œuvre après quelques 

aménagements mineurs

1 3

3 1

2 2

2 3

3 2

R ou P en 2

R ou P en 3

Toutes valeurs de R ou P

Sol présentant au moins un caractère défavorable, les difficultés 

de dispersion sont réelles. Cependant, un système classique 

d'épuration/dispersion peut être mis en œuvre au prix 

d'aménagements spéciaux

Sol ne convenant pas, la dispersion dans le sol n'est pas possible, 

il faut améliorer le traitement pour pouvoir restituer l'effluent au 

milieu naturel superficiel

Sont classés en III les indices contenant un seul 

caractère codé en 3

Exceptions pour 1.1.3.3 et 2.2.2.2 classés en III

Exceptions pour les indices suivants qui seront 

classés en IV

Classe I

Classe II

Classe III

Sont classé systématiquement en IV les indices 

contenant au moins 2 caractères codés en 3 sauf 

1.1.3.3 classé en III

R ou P en 2
Classe IV

Aucune exception

Indice
Appréciation de l'aptitude des sols à l'assainissement autonome

Exception pour 2.2.2.2 classé en III afin de tenir 

compte du caractère majeur de S et E
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Les terrains étudiés sont défavorables à la mise en place de dispositifs d’assainissement 
non collectif d’après les critères de la méthode SERP. 

Des aménagements spéciaux sont nécessaires pour garantir le bon fonctionnement du 
dispositif d’assainissement : Terrassements importants pour créer des restanques si non 
existantes pour la mise en place de tranchées ou lits d’épandage, dispositifs type tertre 
d’infiltration, filtres plantés de roseaux ou filières agrées si contraintes supplémentaires. 

IV.2.2 Diagnostic des installations existantes 

Le SPANC de CALVI BALAGNE a fait réaliser 7 contrôles de l’assainissement non collectif 
entre juillet et octobre 2019. Ces contrôles ont été effectués par le CETA Environnement. 

Tableau VIII : Conclusion des diagnostics du SPANC 

Parcelle B406 B476 B487 B251 B519 B396 B455 

Réseau de collecte 
à proximité 

Oui Non Non Non Non Oui Oui 

Collecte NC C NC C NC NC NC 

Prétraitement NC NC NC C C NC NC 

Traitement NC NC NC NC NC NC NC 

Code SPANC 2a 2a 2a 2b 2b 2a 2a* 

Code 2a « Filière incomplète, nécessité d’une réhabilitation partielle ». Mise en 
conformité obligatoire avec un délai d’un an par l’acquéreur en cas de vente. 
Code 2b « Filière significativement sous-dimensionnée, nécessité d’une 
réhabilitation partielle ». Mise en conformité obligatoire avec un délai d’un an par 
l’acquéreur en cas de vente. 
* L’installation présente des défauts d’entretien ou une usure de l’un des ses 
éléments constitutifs 

Les non-conformités sont liées aux points suivants : 

- B 406 : Pas de regard de collecte, fosse toutes eaux de caractéristiques et localisation 
inconnue, pas de ventilation du prétraitement, traitement (drain d’épandage unique) ne 
respectant pas les règles d’implantation des 3m par rapport à tout arbre et 3m par 
rapport aux limites de la parcelle, aucune donnée de dimensionnement, pas de regard 
répartiteur ni regard de bouclage. Remarque complémentaire aux observations du 
SPANC : il existe un écoulement en pointillés bleus sur l’IGN à moins de 35m du 
dispositif de traitement. 

- B 476 : Pas de prétraitement pour les eaux ménagères, fosse septique de volume 
inconnu, traitement (puisard) ne respectant pas les règles d’implantation des 3m par 
rapport à tout arbre et 3m par rapport aux limites de la parcelle. 

- B 487 : Pas de regard de collecte, pas de ventilation, bac dégraisseur pour les eaux 
ménagères à 5m de l’habitation, fosse septique pour les eaux vannes de volume non 
connu, traitement (puisard) non localisé. 

- B 251 : Regard de collecte inaccessible, traitement (tranchée d’épandage unique de 
10m) mal dimensionné, pas de regard répartiteur ni regard de bouclage. 

- B 519 : Pas de regard de collecte, pas de ventilation, bac à graisses à 15m de 
l’habitation, volume de fosse toutes eaux non connu, traitement (tranchée d’épandage 
unique d’environ 15m) mal dimensionné et ne respectant pas les règles d’implantation 
des 3m par rapport à tout arbre, pas de regard répartiteur ni regard de bouclage. 
Remarque complémentaire aux observations du SPANC : il existe un écoulement en 
pointillés bleus sur l’IGN à moins de 35m du dispositif de traitement. 

- B 396 : Pas de regard de collecte, fosse septique pour les eaux vannes sans ventilation 
primaire, pas de prétraitement pour les eaux ménagères, traitement de type puisard. 
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- B 455 : Pas de regard de collecte, fosse septique pour les eaux vannes sans 
ventilation, pas de prétraitement pour les eaux ménagères, traitement (puisard) ne 
respectant pas les règles d’implantation des 3m par rapport à tout arbre et 35m par 
rapport à tout point d’eau destiné à la consommation humaine (non répertorié dans la 
base InfoTerre). 

Cas des parcelles B n°526, 534 et 535 : 
Les trois habitations en partie basse du 
hameau E PIANE sont raccordées à un 
même dispositif d’assainissement non 
collectif. Le dispositif est défaillant : les 
eaux usées se déversent en surface, 
provoquant des nuisances olfactives. 
Cette situation est de nature à avoir des 
répercussions sur la santé et le milieu 
naturel. Ce dispositif d’ANC n’a pas été 
diagnostiqué par le SPANC. 

 

Photo 2 : Dispositif d’ANC défaillant 

IV.2.3 Contraintes à l’ANC 

IV.2.3.1 Espace disponible pour l’ANC 

Les parcelles sont généralement de taille moyenne avec une forte occupation du sol 
(bâtiments, surfaces imperméabilisées, surfaces roulantes, surfaces plantées d’arbres), ce qui 
ne laisse qu’un espace restreint pour la mise en place de l’ANC. Ce manque de place est 
actuellement à l’origine de non-conformités. 

Lorsque cette contrainte est trop restrictive, la solution apportée par les usagers est de mettre 
en place le dispositif d’ANC sur une parcelle voisine. 

IV.2.3.2 Points d’eau et cours d’eau 

Il n’y a pas de point d’eau (sources, forages) susceptible d’être impacté par les dispositifs 
d’ANC sur la commune de LAVATOGGIO : les points d’eau les plus proches sont soit en amont 
des habitations, soit nettement en aval dans la Plaine d’AREGNO. 

Deux dispositifs d’ANC diagnostiqués par le SPANC sont situés à moins de 35m d’un axe 
d’écoulement matérialisé par des pointillés bleus sur l’IGN : cas des dispositifs d’ANC des 
constructions des parcelles B n°406 et 519. 

IV.2.3.3 Zones inondables 

Les habitations et dispositifs d’ANC associés ne sont pas situés en zone inondable ou à 
proximité d’une zone inondable. 

IV.2.3.4 Espaces protégés 

Les habitations et dispositifs d’ANC associés ne sont pas situés en espace protégé. 

Une ZNIEFF de type II « Oliveraies et boisements des collines des Balagne » se trouve au 
Nord de la commune, en aval du village juste en-dessous de la zone constructible à l’Ouest 
de la partie basse du village. Les dispositifs d’ANC déficients sont susceptibles d’impacter 
cette zone, bien qu’il n’y ait pas d’effets mesurables en situation actuelle. 

IV.2.3.5 SDAGE 

Le SDAGE ne prévoit pas de mesures particulières concernant l’assainissement non collectif 
sur la commune de LAVATOGGIO. 
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V.ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

ANNEXE II : Plan du zonage d’assainissement des eaux usées 

Compte-tenu du réseau d’assainissement des eaux usées existant, de l’aptitude des sols à 
l’assainissement, de l’état des dispositifs d’ANC existants et des contraintes à la mise en place 
de l’ANC, il est recommandé : 

- En priorité, de raccorder au réseau de collecte des eaux usées communal les 5 
habitations situées en partie basse du hameau E PIANE (parcelles B n°525, 526, 534, 
535 et 537) ainsi que l’habitation située à l’Ouest du hameau (B n°519) ; cette opération 
nécessite une extension du réseau existant. 

- De raccorder au réseau de collecte des eaux usées communal existant le rez-de-
chaussée du restaurant Le Belvédère (B n°406) et l’habitation sur la parcelle 
(B n°396) ; 

- De raccorder au réseau de collecte des eaux usées communal l’habitation sur la 
parcelle B n°455 : soit gravitairement en traversant les parcelles en aval, soit en 
mettant en place un poste de relevage pour rejoindre le réseau de la RD 71 ; 

- De raccorder au réseau de collecte des eaux usées communal les habitations des 
parcelles B n°476 et 487 : soit gravitairement en traversant les parcelles en aval, soit 
en mettant en place un poste de relevage pour rejoindre le futur réseau du chemin de 
LUMIO ; 

- De raccorder au réseau de collecte des eaux usées communal toutes les habitations 
existantes et futures en zones constructibles ; 

- De conserver en ANC l’habitation de la parcelle et B n°251 sous réserve d’une mise 
en conformité du dispositif d’ANC (habitation isolée). 
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ANNEXES 
 

ANNEXE I : Plan du réseau d’assainissement des eaux usées, localisation des habitations en 
ANC et aptitude des sols à l’ANC 

ANNEXE II : Plan du zonage d’assainissement des eaux usées 
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I.INTRODUCTION 

I.1 OBJECTIFS DE L’ETUDE 

Dans le cadre de l’élaboration de sa carte communale, la commune de LAVATOGGIO 
souhaite réaliser son zonage d’assainissement pluvial afin de respecter les recommandations 
des services de l’Etat en matière de gestion des eaux pluviales, et notamment l’article 
L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) : 

« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

[…] 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, 
en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent 
au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. » 

En effet, la commune doit s’assurer que la gestion actuelle et future des eaux pluviales sur 
son territoire soit bien cohérente avec son document d’urbanisme, notamment vis-à-vis des 
futures zones urbanisables. 

Le zonage d‘assainissement des eaux pluviales doivent permettre de : 

- Dresser un plan complet de fonctionnement du réseau de collecte des eaux pluviales 
sur la commune à partir de l’état des lieux du système hydrographique naturel (cours 
d’eau, cheminement préférentiel des ruissellements) et des réseaux de collecte 
pluviaux (canalisations et fossés) ; 

- Préconiser des solutions palliatives pour les secteurs destinés à être ouverts à 
l’urbanisation, à traduire dans le règlement du PLU. 

I.2 ENJEUX ET MESURES 

Trois enjeux majeurs sont à prendre en compte : 

- Le risque d’inondation : Limiter les crues liées au ruissellement pluvial, les 
phénomènes d’érosion et de transport solide qui y sont associés, ainsi que les 
débordements de réseau ; 

- Le risque de pollution : Préserver ou restaurer la qualité des milieux récepteurs par la 
maîtrise des flux de rejets par temps de pluie ; 

- L’assainissement des eaux usées : Limiter la dégradation du fonctionnement des 
stations d’épuration et du réseau de collecte des eaux usées par temps de pluie. 

Les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs peuvent être : 

- La définition de zones constructibles ou non et de zones dédiées à l’expansion des 
crues ; 

- L’application de règles relatives à des surélévations, à l'imperméabilisation des sols, 
aux rejets au milieu récepteur, à l'assainissement non collectif, au raccordement des 
eaux pluviales au réseau communal ; 

- Des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement. 
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I.3 DEROULEMENT DE L’ETUDE 

La présente étude comprend les prestations suivantes : 

Tableau I : Déroulement de l’étude « Zonage d’assainissement des eaux pluviales » 

Phase 1 : Recueil des données et état des lieux 

Réunion de concertation avec le maître d’ouvrage et l’urbaniste 

Recherches bibliographiques et analyse cartographique : géographie, topographie, 
géologie, hydrographie, AZI, PPRi, espaces protégés, SDAGE et climatologie (données 
Météo France) 

Repérages de terrain : définition des bassins versants, occupation du sol, cheminements 
hydrauliques, diagnostic du réseau pluvial et des exutoires pluviaux 

Analyse hydrologique : débits de pointe, capacité du réseau pluvial, sensibilité des zones 
urbanisées aux inondations et débordements 

Phase 2 : Elaboration du zonage pluvial 

Mesures compensatoires potentielles : définition d’emprise foncière pour les zones de 
rétention, du taux d’imperméabilisation maximum, des mesures de gestion des eaux 
pluviales à la parcelle 

Rédaction d'un document de synthèse : caractéristiques hydrologiques, gestion pluviale des 
futures zones urbanisées, recommandations techniques dans le règlement de la carte 
communale y compris cartographie du zonage pluvial sous SIG (QGIS) 

Réunion de présentation du dossier de gestion des eaux pluviales aux élus, y compris 
concertation avec les services de l'état, fourniture d'un document papier couleur (2 
exemplaires) et support informatique 
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II.VOLET REGLEMENTAIRE 

Les prescriptions d’un zonage pluvial ne font jamais obstacle au respect de l’ensemble des 
réglementations en vigueur. Les principales dispositions et orientations réglementaires 
relatives aux eaux pluviales sont présentes dans plusieurs codes. 

II.1 CODE DE L’URBANISME 

Le code de l’urbanisme ne prévoit pas d’obligation de raccordement à un réseau public 
d’eaux pluviales pour une construction existante ou future. De même, il ne prévoit pas de 
desserte des terrains constructibles par la réalisation d’un réseau public. La création d’un 
réseau public d’eaux pluviales n’est pas obligatoire.  

Une commune peut interdire ou réglementer le déversement d'eaux pluviales dans son 
réseau d'assainissement pluvial. Si le propriétaire d’une construction existante ou future veut 
se raccorder au réseau public existant, la commune peut le lui refuser sous réserve d’avoir un 
motif objectif, tel que la saturation du réseau. 

L’acceptation de raccordement par la commune fait l’objet d’une convention de déversement 
ordinaire. 

II.2 CODE CIVIL 

Le code civil institue des servitudes de droit privé, destinées à régler les problèmes 
d’écoulement des eaux pluviales entre terrains voisins. 

Article 640 du Code civil : 

« Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent 
naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué. 

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. 

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur. » 

 Le propriétaire du terrain situé en contrebas ne peut s'opposer à recevoir les eaux 
pluviales provenant des fonds supérieurs, il est soumis à une servitude d’écoulement 
à partir du moment où le terrain n’a pas été modifié par la main de l’homme (terrain 
naturel). 

Article 641 du Code civil : 

« Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds. 

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle d'écoulement établie 
par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur. 

[…] » 

 Un propriétaire peut disposer librement des eaux pluviales tombant sur son terrain à la 
condition de ne pas aggraver l'écoulement naturel des eaux pluviales s’écoulant vers 
les fonds inférieurs. 

Article 681 du Code civil : 

« Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales s'écoulent sur son terrain ou sur la 
voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son voisin. » 

 Cette servitude d'égout de toits interdit à tout propriétaire de faire s'écouler directement 
sur les terrains voisins les eaux de pluie tombées sur le toit de ses constructions. 
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II.3 CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

II.3.1 Loi sur l’eau 

La Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 a marqué un tournant dans la façon d’appréhender la 
problématique de l’eau. Elle est fondée sur la nécessité d’une gestion globale et concertée de 
la ressource en eau tenant compte des besoins et usages, des impératifs économiques, mais 
également des exigences du milieu naturel. Elle aborde en particulier, la nécessité de maîtriser 
le ruissellement pluvial, tant du point de vue qualitatif que quantitatif. 

La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités (nomenclature IOTA) soumis 
à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de 
l’Environnement est précisée à l’article R 214-1. 

Les rubriques suivantes sont susceptibles d’être concernées dans le cadre d’actions liées à la 
gestion des eaux pluviales : 

2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

 

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne 
d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit moyen annuel 
de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D). 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation des 
espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

 

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers 
du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D). 

Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement. 

 

3.1.3.0. Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité nécessaire au maintien de la vie et 
de la circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur : 

1° Supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (D). 

 

3.1.4.0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres 
que végétales vivantes : 

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D). 
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3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire 
les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ; 

2° Dans les autres cas (D). 

 

3.2.1.0. Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à l'article L. 215-14 réalisé par le 
propriétaire riverain, des dragages visés à la rubrique 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la rubrique 
2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année : 

1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ; 

2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est supérieure ou égale au niveau de 
référence S1 (A) ; 

3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est inférieure au niveau de référence S1 
(D). 

Est également exclu jusqu'au 1er janvier 2014 l'entretien ayant pour objet le maintien et le rétablissement des 
caractéristiques des chenaux de navigation lorsque la hauteur de sédiments à enlever est inférieure à 35 cm ou 
lorsqu'il porte sur des zones d'atterrissement localisées entraînant un risque fort pour la navigation. 

L'autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à dix ans. L'autorisation prend également 
en compte les éventuels sous-produits et leur devenir. 

 

3.2.2.0. Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A) ; 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 m2 (D). 

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable par la plus forte 
crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface soustraite 
à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par 
l'installation, l'ouvrage ou le remblai dans le lit majeur. 

 

3.2.3.0. Plans d'eau, permanents ou non : 

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 

L’instruction des dossiers de déclaration et d’autorisation est assurée par le service 
départemental chargé de la police des eaux. Les dossiers doivent préciser des éléments sur 
l’emplacement, la nature, la consistance, les volumes et travaux engendrés par l’ouvrage 
projeté. 

Ces dossiers doivent aussi contenir des informations concernant les incidences quantitatives 
et qualitatives de l’ouvrage projeté : sur la ressource en eau, le milieu aquatique et 
l’écoulement des eaux de ruissellement, les moyens de surveillance et d’intervention en cas 
d’incidents. 

Les autorisations ou déclarations obtenues antérieurement au 30 mars 1993, en application 
de textes relatifs à la police de l'eau, sont assimilées aux nouvelles autorisations ou 
déclarations issues de la loi sur l’eau. 

II.3.2 Déclaration d’Intérêt Général ou d’urgence 

L'article L.211-7 du Code de l’Environnement habilite les collectivités territoriales à 
entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant à la maîtrise des eaux pluviales 
et de ruissellement, ainsi qu’à la défense contre les inondations et contre la mer. 



Commune de LAVATOGGIO Page 12/49 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales Version n°4 

II.3.3 Entretien des cours d’eau et GEMAPI 

L’entretien est réglementairement à la charge des propriétaires riverains, conformément à 
l’article L.215-14 du Code de l’Environnement : 

« Le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de 
maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer 
à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des 
embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. » 

La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique a créé une compétence ciblée 
et obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, et 
l'attribue aux communes et à leurs groupements : la Gestion des Milieux Aquatiques et la 
Prévention des Inondations ou GEMAPI. 

Depuis le 1er janvier 2018, l’entretien et la restauration des cours d’eau et des ouvrages de 
protection contre les crues incombent aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (EPCI FP) à savoir la Communauté de Communes de CALVI 
BALAGNE. 

A noter que gestion « pluviale » et gestion « fluviale » sont étroitement liées. C’est pourquoi 
l’acquisition des compétences « GEMAPI » et « Eaux pluviales » constitue un atout pour la 
CC de CALVI BALAGNE en matière de gestion de la problématique inondation. 

Les milieux aquatiques possèdent naturellement de nombreux atouts pour réduire le risque 
d’inondation. Mettre à profit les caractéristiques naturelles des milieux tout en rationnalisant le 
recours au génie civil pour le limiter aux secteurs urbanisés, permet d’apporter une réponse 
judicieuse à la prévention des inondations et la préservation du bon fonctionnement des 
milieux aquatiques. 

Les solutions de restauration à mettre en œuvre s’articulent autour de 3 idées clés : 

- Laisser plus d'espace à la rivière ; 
- Ralentir les écoulements de la rivière ; 
- Gérer l'eau par bassin versant. 

Les opérations d’aménagement qui seront prévues sur les cours d’eau sont en lien direct avec 
la GEMAPI. 

II.4 CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Le code impose l’existence d’un Règlement sanitaire départemental (article L.1) qui doit 
contenir des dispositions relatives à l’évacuation des eaux pluviales. Les eaux pluviales ne 
sont pas explicitement citées dans l’article qui est à interpréter en tenant compte du bon 
fonctionnement des installations de collecte et traitement des eaux usées 

II.5 CODE DE LA VOIRIE ROUTIERE 

Lorsque le fonds inférieur est une voie publique, les règles administratives admises par la 
jurisprudence favorisent la conservation du domaine routier public et de la sécurité routière. 
Des restrictions ou interdictions de rejets des eaux pluviales sur la voie publique peuvent être 
imposées par le code de la voirie routière (Articles L.113-2, R.116-2), et étendues aux chemins 
ruraux par le code rural (articles R.161-14 et R.161-16), en l’absence de gestion des eaux 
pluviales en amont.   
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III.PRESENTATION DE LA COMMUNE 

III.1 GEOGRAPHIE 

ANNEXE I : Situation géographique 

LAVATOGGIO est une commune située au cœur de la BALAGNE. Les communes voisines 
sont LUMIO à l’Ouest, AREGNO au Nord-Est, CATERI à l’Est et MONTEGROSSO au Sud. 
La commune fait partie de la Communauté des communes de CALVI BALAGNE. 

La commune occupe une surface d’environ 6,86 km² et comptait 150 habitants d’après le 
dernier recensement de population en 2016, soit une densité de population d’environ 22 
habitants par km². 

III.2 REPARTITION DE L’HABITAT ET EVOLUTIONS URBANISTIQUES 

III.2.1 Zone urbanisable 

L’habitat est concentré au niveau du village historique qui comprend une partie haute (environ 
60 habitations) et une partie basse (environ 30 habitations). Le bâti y est très dense, de type 
traditionnel et ancien. 

Un habitat diffus et majoritairement de type pavillonnaire s’est développé le long de la RD 
n°71. 

Au sein de la zone urbanisable, seules les parcelles A n°259 et 260, à l’Ouest du village 
historique, ne sont pas encore construites, soit une surface d’environ 1,8 ha. Une gestion 
intégrée des eaux pluviales est envisageable sur ces parcelles. 

 

Figure 1 : Zone urbanisable 
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III.2.2 Zone non constructible 

Il existe environ 30 habitations en zone non 
constructible, toutes situées en bordure de la 
RD71, sauf les deux constructions situées 
sur les parcelles n°180 et 557 section B du 
cadastre, en-dessous du hameau E PIANE. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Hameau E PIANE (zone non 
constructible) et deux habitations en dessous  

III.3 TOPOGRAPHIE 

La commune de Lavatoggio est une commune de moyenne montagne avec un village qualifié 
de « village balcon ». La ligne de crête qui surplombe le village présente un point culminant à 
CAPU DI BESTIA (804 m NGF), à la limite entre les communes d’AVAPESSA et 
MONTEGROSSO. Au droit du village, la ligne de crête culmine à environ 530m NGF. 

Les différentes parties du village présentent les caractéristiques topographiques suivantes : 

Tableau II : Caractéristiques topographiques globales des différentes parties du village 

 Altimétrie Pente moyenne 

Village Haut 328 à 350 m NGF 16% 

Village Bas 283 à 301 m NGF 16% 

Zone urbanisable à l’Ouest du village Haut 337 à 377 m NGF 27% 

Zone urbanisable à l’Ouest du village Bas 275 à 302 m NGF 28% 

Hameau E PIANE 324 à 340 m NGF 8% 

Les très fortes pentes sur les deux zones urbanisables à l’Ouest du village imposeront la 
création de terrasses et de murs de soutènement. Le pluvial devra être géré dès le début de 
la phase travaux pour limiter les ravinements et les rejets d’eaux chargées vers le réseau 
hydrographique. 

III.4 GEOLOGIE 

La Corse présente une remarquable diversité géologique. Il existe trois unités géologiques, 
séparées les unes des autres par des accidents tectoniques : 

- La "Corse Hercynienne" occupant les deux tiers de l'île à l'Ouest et au Sud est la plus 
ancienne. Ce socle est composé de roches plutoniques (granites, diorites et gabbros) et 
d'un complexe volcanique rhyolithiques dans les massifs du CINTO et d'OSANI.  

- La "Corse Alpine" occupant le quart Nord-est de l'île est caractérisée par des roches 
constituées de "schistes lustrés" (ophiolites, schistes sériciteux, prasinites, cipolins, 
quartzites, serpentines, gneiss). 

- Les terrains sédimentaires tertiaires et quaternaires : ce sont les petits bassins calcaro-
gréseux, les accumulations conglomératiques et les molasses. Ces formations tendres 
sont entaillées par les cours d'eau. 

B 180 

B 557 

E PIANE 
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La commune de Lavatoggio fait partie de la « Corse Hercynienne ». 

 

Figure 3 : Contexte géologique (vecteur harmonisé 50 000e InfoTerre) sur fond cadastral 

III.5 RESEAU HYDROGRAPHIQUE ET GRANDS BASSINS VERSANTS 

ANNEXE II : Bassin versant du ruisseau de TEGHIELLA et réseau hydrographique 

Le village de LAVATOGGIO se situe en tête du bassin versant du ruisseau de TEGHIELLA 
(2403 ha) qui prend sa source sur le flanc nord du CAPU DI BESTIA sur la commune 
d’AVAPESSA. Il arrose la partie orientale de la commune puis reçoit les eaux d'autres 
ruisseaux dans la plaine d'AREGNO : 

- Le ruisseau de TELMO, affluent rive droite qui draine le Nord-Ouest de la commune 
de SANT’ANTONINO et le Centre-Est de la commune d’AREGNO ; 

- Le ruisseau de POZZI, affluent rive gauche qui draine la partie Nord-Ouest de la 
commune de LAVATOGGIO et le Sud-Ouest de la commune d’AREGNO ; 

- Le ruisseau de MIGLIANI qui draine la commune de PIGNA et le Sud de la commune 
de CORBARA. 

Le ruisseau de TEGHIELLA se jette à la mer à l'Est de la plage d'Aregno. 

La présente étude portera essentiellement sur la partie de bassin versant correspondant à 
l’affluent rive gauche du ruisseau de TEGHIELLA (355 ha) sur la commune de LAVATOGGIO. 
L’affluent rive droite du ruisseau de TEGHIELLA (371 ha) ne récupère qu’une infime partie des 
eaux de ruissellement issues du hameau E PIANE à l’Est de la commune, il ne sera pas étudié. 

III.6 ATLAS DES ZONES INONDABLES (AZI) 

ANNEXE III : Atlas des Zones Inondables (AZI) associé au ruisseau de TEGHIELLA 

Les AZI sont construits dans la plupart des cas à partir d'études hydro-géomorphologiques ou 
à partir des plus hautes eaux connues (PHEC), voire à partir des inondations de période de 
retour centennale à l'échelle des bassins hydrographiques. Ils sont rattachés au volet "gestion 
des risques" des SDAGE (Schéma Départemental d'Aménagement et de Gestion des Eaux), 
élaborés par les comités de bassins. 

Le territoire de la commune de LAVATOGGIO n’est pas concerné par l’Atlas des Zones 
Inondables. La zone inondable associée au ruisseau de TEGHIELLA se trouve sur les 
communes d’AREGNO, CORBARA et, dans une moindre mesure, PIGNA. 

Monzogranites porphyroïdes 
à biotite d'Algajola 

Monzogranites porphyroïdes, 
à biotite et amphibole de 
Sant' Ambrogio 

Quartzmonzonites à biotite, 
amphibole et clinopyroxène 
d'Aregno 

Microgranites 
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Même s’il n’y a pas d’enjeu lié aux inondations sur la commune de LAVATOGGIO, les choix 
d’aménagement doivent être pris de manière à ne pas aggraver la situation en aval. 

III.7 PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATION (PPRI) 

Le PPRI est établi par l'Etat en concertation avec les acteurs locaux. Entre outil de gestion de 
l'eau et d'aménagement du territoire, il a pour objectif de réduire les risques d'inondation en 
fixant les règles relatives à l'occupation des sols et à la construction des futurs biens. Il peut 
également fixer des prescriptions ou des recommandations applicables aux biens existants. 

Le territoire communal de LAVATOGGIO n’est pas concerné par un PPRi car aucune étude 
de ce type n’a été réalisée sur le territoire. Compte-tenu de l’absence de zone inondable liée 
à l’AZI, le ruisseau de TEGHIELLA n’est pas de nature à faire l’objet d’un PPRi sur la commune 
de LAVATOGGIO. Par contre, les communes d’AREGNO, CORBARA et, dans une moindre 
mesure, PIGNA pourraient être concernées par un PPRi lié au ruisseau de TEGHIELLA. 
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III.8 ESPACES PROTEGES 

Les espaces protégés suivants se trouvent sur la commune de LAVATOGGIO : 

 Conservatoire d’espace naturel 
 Réserve Naturelle Nationale 
 Réserve nationale de chasse et de faune 

sauvage 
 Réserve Naturelle Régionale 
 Réserve naturelle de Corse 
 Site inscrit au patrimoine mondial de 

l’Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) 

 Zone d’importance pour la conservation 
des oiseaux (ZICO) 

 Site Natura 2000 
 Parc National 
 Parcelles protégées par le conservatoire 

du littoral 
 Arrêté de protection de biotope 
 Parc Naturel Régional 
 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique) ZNIEFF 
 Réserve de biosphère 
 Réserve biologique 
 Zones humides d’importance 

internationale (Site RAMSAR) 
 Aucun espace protégé répertorié 

 

Figure 4 : Espaces protégés sur la commune de 
LAVATOGGIO 

Une ZNIEFF de type II « Oliveraies et boisements des collines des Balagne » se trouve au 
Nord de la commune, en aval du village juste en-dessous de la zone constructible à l’Ouest 
de la partie basse du village. Les choix d’aménagements du village sont donc susceptibles 
d’impacter cette zone protégée. Cette ZNIEFF de type II s’étend sur les communes 
d’AREGNO, PIGNA et CORBARA. 

III.9 SDAGE DE CORSE 2022-2027 

Le Comité de Bassin de Corse a adopté son nouveau SDAGE 2022-2027 le 3 Décembre 2021. 
Il constituera le socle stratégique de la politique de l’eau dans le bassin des 6 prochaines 
années, pour atteindre un bon état des eaux. 

Dans la pratique, le SDAGE formule des préconisations à destination des acteurs locaux du 
bassin de Corse. Il oblige les programmes et les décisions administratives à respecter les 
principes de gestion équilibrée, de protection ainsi que les objectifs environnementaux fixés 
par la DCE. 

Le comité de bassin de Corse a défini cinq orientations fondamentales dont l’Orientation 
Fondamentale n°5 (item 5.05) directement en lien avec la gestion des eaux pluviales : 

- RÉDUIRE LES RISQUES D’INONDATION EN S’APPUYANT SUR LE 
FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX AQUATIQUES 

Village 
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La Corse est drainée par un réseau hydrographique très dense organisé de part et d’autre 
d’une chaîne centrale, dans un contexte hydro-climatique méditerranéen particulièrement 
affecté par les effets du changement climatique. Le régime des cours d’eau, souvent torrentiel 
et toujours caractérisé par des temps de réaction très courts, est marqué par une forte 
incidence de la pente dans la genèse des crues. Le territoire est régulièrement impacté par 
des évènements météorologiques méditerranéens ainsi que par des cellules orageuses 
localisées. 

En milieu urbain comme en milieu rural, toutes les mesures doivent être prises pour limiter les 
ruissellements à la source, notamment dans les documents et décisions d’urbanisme, y 
compris dans les secteurs à risque faible ou nul, mais dont toute modification pourrait aggraver 
le risque en amont ou en aval. Ces mesures doivent s’inscrire dans une démarche d’ensemble 
assise sur un diagnostic du fonctionnement des systèmes aquatiques qui prend en compte la 
totalité du bassin générateur du ruissellement, dont le territoire urbain vulnérable 
(« révélateur » car souvent situé en point bas) ne représente couramment qu’une petite partie. 

Tableau III : Dispositions de l’Orientation Fondamentale n°5 sur les risques d’inondation 

 

La recommandation 5-05 : Limiter le ruissellement à la source (infiltration, rétention et entretien 
des ouvrages) met en avant les prescriptions suivantes : 

- Limiter l'imperméabilisation des sols (voire l’interdire en particulier pour les voies 
privées de circulation et les stationnements), et l’extension des surfaces 
imperméabilisées via la définition d’un coefficient maximal d’imperméabilisation par 
sous-secteur ; 

- Favoriser ou restaurer l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle dès le premier m² 
imperméabilisé ; 

- Favoriser le recyclage des eaux de toiture ; 
- Maîtriser le débit et l'écoulement des eaux pluviales, notamment en différant l’apport 

direct des eaux pluviales au réseau ; 
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- Préserver les éléments du paysage déterminants dans la maîtrise des écoulements, 
notamment par le maintien d’une couverture végétale suffisante et des zones tampons 
pour éviter l'érosion et l'aggravation des débits en période de crue ; 

- Chaque opération d’aménagement ou de réaménagement de secteurs urbains ou péri-
urbains doit privilégier la non-imperméabilisation ou désimperméabilisation des 
surfaces, le recours à des revêtements innovants et le maintien des couverts naturels, 
favorisant l’infiltration des eaux pluviales. 

Le SDAGE ne prévoit pas de mesure spécifique vis-à-vis du ruisseau de TEGHIELLA. 
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III.10 CLIMATOLOGIE 

Les données moyennes en termes 
de précipitations et températures 
sont issues de la station d’ILE 
ROUSSE. 

Les températures moyennes 
présentent des minimales autour de 
6,0 °C en Février et des maximales 
autour de 27,2°C Août. 

Les précipitations annuelles sont de 
l’ordre de 513 mm (6,4 mm en Juillet 
et 89,3 mm en Novembre). 

 

Figure 5 : Précipitations et températures moyennes (max, 
min et records) des valeurs relevées sur la station d’ILE 

ROUSSE entre 1981 et 2010 

Les données pluviométriques statistiques sont celles de la station de CALVI : 

Tableau IV : Coefficients de MONTANA issus de la station de CALVI (Données de 1982 à 2016) pour 
des pluies de durée 6 minutes à 6 heures 

 

Ces coefficients permettent de calculer une hauteur d’eau précipitée lors d’un épisode pluvieux 
défini par sa durée et la période de retour statistique de l’évènement : 

 

H : hauteur d’eau précipitée (mm) 
T : Durée d’une pluie (min) 
a et b : Coefficients de MONTANA 

Tableau V : Exemple - Hauteurs d’eau précipitées pour des pluies de 6h en fonction de la période de 
retour statistique 

 

Les hydrogrammes obtenus sont les suivants : 

 

Figure 6 : Hydrogrammes pour des pluies de 6h en fonction de la période de retour statistique 

PLUIE 2 ANS PLUIE 5 ANS PLUIE 10 ANS PLUIE 20 ANS PLUIE 50 ANS PLUIE 100 ANS

22.3 60.6 77.2 97.4 111.6 132.4
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IV. ETAT DES LIEUX 

IV.1 DIAGNOSTIC DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

ANNEXE IV : Plans du réseau d’assainissement pluvial 

Les linéaires de réseaux pluviaux et ouvrages sur le réseau suivants ont été cartographiés : 

Tableau VI : Type et linéaire de réseau pluvial 

 

Tableau VII : Type et nombre d’ouvrages pluviaux 

 

Le réseau d’assainissement pluvial du village (haut et bas) et de la voirie forme un ensemble 
globalement cohérent et fonctionnel. 

A noter qu’en dehors de la période d’étiage, le réseau 
pluvial du village haut reçoit l’eau des fontaines du 
village (mélange d’eau de sources et d’eau de 
ruissellement). Les débits générés sont très forts. 

Les anomalies suivantes ont été identifiées : 

- Une anomalie structurelle sur le village haut ; 
- Trois anomalies liées à l’entretien sur le réseau 

de la voirie. 

 

 

Photo 1 : Fontaine en bas du village 
haut (29/11/2019) 

  

TYPE DE RESEAU LINEAIRE (m)

CADRE 66

CANAL 122

CHEMIN DE GRILLE 89

CONDUITE 300

CUNETTE 1609

FOSSE 34

PASSAGE SOUS DALLE 3

TOTAL 2223

TYPE D'OUVRAGE NOMBRE

OUVRAGE D'ENTONNEMENT 4

REGARD ETANCHE 5

REGARD GRILLE 21

TOTAL 30
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IV.1.1 Anomalie structurelle sur le village haut 

Nature du problème : 

Le profil du dallage oriente une partie des eaux pluviales de la rue vers le décaissé qui borde 
le muret et le portail en limite de parcelle privée. Les eaux pluviales sont dirigées dans la 
parcelle privée et sont collectées par une petite grille devant la porte de l’habitation. Une 
conduite PVC 150 passe sous l’habitation pour se jeter dans le jardin en aval. 

En cas de fortes précipitations, la grille et la conduite sont insuffisantes pour gérer l’intégralité 
des eaux pluviales. Les propriétaires signalent des entrées d’eau dans l’habitation via la porte 
d’entrée. 

 

Figure 7 : Localisation du problème structurel sur le village haut 

  

Photo 2 : Localisation du problème structurel sur le village haut (26/09/2019) 

Solution : 

Créer une bordure en pierres d’environ 10cm de haut pour empêcher les eaux pluviales 
d’entrer sur la parcelle privée via le portail. 

  

Bordure à créer 



Commune de LAVATOGGIO Page 23/49 

Zonage d’assainissement des eaux pluviales Version n°4 

IV.1.2 Anomalies liées à des dégradations volontaires et à l’entretien sur le réseau de 
la voirie 

IV.1.2.1 Regard après la sortie du village direction LUMIO 

Nature du problème : 

Après la sortie du village direction LUMIO, il manque la grille du regard qui récupère les eaux 
pluviales de la cunette béton en bord de voirie. Cette situation pose un problème de sécurité 
pour les automobilistes. 

Le regard et l’exutoire associé sont pleins de feuilles : bouchés et donc non fonctionnels en 
l’état. 

 

Figure 8 : Localisation du regard sans grille et bouché après la sortie du village direction LUMIO 

  

Photo 3 : Localisation du regard sans grille et bouché après la sortie du village direction LUMIO 
(25/09/2019) 

Solution : 

- Mettre en place une nouvelle grille pour sécuriser le regard ; 
- Curer le regard et le réseau aval. 
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IV.1.2.2 Deux regards pleins de feuilles à l’Ouest du village 

Nature du problème : 

A l’Ouest du village, deux regards pluviaux et le réseau entre les deux sont pleins de feuilles. 
L’exutoire associé est donc bouché et non fonctionnel en l’état. 

 

Figure 9 : Localisation des deux regards bouchés à l’Ouest du village 

  

Photo 4 : Localisation des deux regards bouchés à l’Ouest du village (25/09/2019) 

Solution : 

- Curer les deux regards et le réseau entre les deux. 
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IV.1.2.3 Chemin de grille ensablé à proximité du hangar 

Nature du problème : 

Le chemin de grille à proximité du hangar est ensablé, l’exutoire n’est pas visible, donc bouché 
et non fonctionnel. 

 

Figure 10 : Localisation du chemin de grille ensablé à proximité du hangar 

  

Photo 5 : Localisation du chemin de grille ensablé à proximité du hangar (27/09/2019) 

Solution : 

- Curer le chemin de grille et le tronçon de réseau aval.  
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IV.2 CARACTERISTIQUES DES SOUS-BASSINS VERSANTS 

IV.2.1 Bassins versants ayant pour exutoire des ouvrages créés « par la main de 
l’homme » 

ANNEXE V : Sous-bassins versants ayant pour exutoire des ouvrages créés « par la main de 
l’homme » 

La surface totale de bassin versant intercepté au niveau du village par des réseaux d’eaux 
pluviales a été décomposée en 11 sous-bassins versants ou « impluviums » correspondant à 
des zones drainées disposant chacune d’un exutoire spécifique. 

Chaque surface de ruissellement (i) d’un impluvium se caractérise par sa nature : toiture, 
voirie, espace naturel ou espace vert. 

Chaque surface de ruissellement est associée à coefficient de ruissellement (Ci) en fonction 
de sa nature et à une surface brute (Si). La surface active d’un impluvium, ou surface 
« imperméabilisée », se calcule selon la formule : 

𝑆𝑎 =  ∑ 𝐶𝑖 𝑥 𝑆𝑖

𝑖=𝑛

𝑖=0

 

Le coefficient de ruissellement représente le ratio entre la surface imperméabilisée et la 
surface totale. Dans la présente étude, les coefficients de ruissellement suivants sont utilisés : 

Tableau VIII : Coefficients de ruissellement considérés 

Type de surface Coefficient de ruissellement 

Toiture 0,9 

Voirie 0,9 

Espace naturel ou espace vert 0,2 

Le coefficient de ruissellement (C) est égal au rapport entre la surface active (Sa) et la surface 
totale (St) d’un impluvium donné : 

𝐶 =
𝑆𝑎

𝑆𝑡
 

Tableau IX : Caractéristiques des sous-bassins versants interceptés sur le village de LAVATOGGIO 

  

Bassin versant Surface totale Surface active Coefficient

(BV) Toiture Voirie Espaces verts (ha) (ha) de ruissellement

1 0 888 23940 2.48 0.56 23% Indéterminé (bouché)

2 663 6329 126520 13.35 3.16 24% Conduite PVC Ø500

3 724 2512 74592 7.78 1.78 23% Indéterminé (bouché)

4 143 703 2863 0.37 0.13 36% Conduite PVC Ø500

5 553 1621 11834 1.40 0.43 31% Conduite PVC annelé Ø600

6 5341 8241 139289 15.29 4.01 26% Cadre L=600 ; H=600

7 269 353 2408 0.30 0.10 34% Rue perpendiculaire à la RD71

8 148 0 82284 8.24 1.66 20% Cadre

9 375 2721 852997 85.61 17.34 20% Indéterminé (bouché)

10 863 2797 631378 63.50 12.96 20% Cunette de bord de voirie

11 0 1668 8822 1.05 0.33 31% Conduite PVC Ø500

A=1+2+[ ] 977 7771 236884 24.56 5.53 22%

B=3+4+5+6+[ ] 10585 16899 447055 47.45 11.41 24%

C=7+8+9+10+11+[ ] 6823 11227 2055487 207.35 42.73 21%

Type de surface (m²)
Exutoire

Ruisseau de TEGHIELLA
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IV.2.2 Bassins versants ayant pour exutoire le réseau hydrographique : talwegs et 
ruisseaux 

ANNEXE VI : Sous-bassins versants ayant pour exutoire le réseau hydrographique 

Les écoulements transitant par les exutoires définis dans le Tableau IX et cartographiés en 
ANNEXE  V rejoignent le réseau hydrographique naturel. Certains écoulements ne transitent 
pas par ces exutoires créés « par la main de l’homme » et partent directement au réseau 
hydrographique naturel. C’est le cas des écoulements générés en partie basse du village. 

Un second découpage des bassins versants et présenté en ANNEXE VI. Ce découpage 
s’organise autour du chevelu hydrographique : les exutoires sont des talwegs et ruisseaux et 
non des ouvrages créés « par la main de l’homme ». 

Tableau X : Caractéristiques des sous-bassins versants « naturels » sur le village de LAVATOGGIO 

 

  

Bassin versant Surface totale Surface active Coefficient

(BV) Toiture Voirie Espaces verts (ha) (ha) de ruissellement

I=1+[ ] 0 888 28604 2.95 0.65 22%

II=2+[] 850 6329 134487 14.17 3.34 24%

III=3+4+[ ] 1588 4536 130144 13.63 3.15 23%

V=5+[ ] 912 1621 26120 2.87 0.75 26%

VI=6+[] 8613 10742 191317 21.07 5.57 26%

VII=7+8+9+10+11 6243 11204 1754704 177.22 36.66 21%

A=I+II+[ ] 977 7771 236884 24.56 5.53 22%

B=III+V+VI+[ ] 10585 16899 447055 47.45 11.41 24%

C=VII+[ ] 6823 11227 2055487 207.35 42.73 21%

Type de surface (m²)
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V. IMPACT DES PROJETS D’URBANISATION SUR LES 
EAUX PLUVIALES 

V.1 ASPECT QUANTITATIF 

L’urbanisation a pour conséquence l’augmentation de la surface active et du coefficient de 
ruissellement des différents sous-bassins versants concernés. Par conséquent, pour un 
épisode pluvieux donné et en l’absence de mesures correctives, les débits d’eaux pluviales 
collectées à l’exutoire du bassin versant après projet seront supérieurs aux débits avant-projet. 

Les mesures correctives quantitatives consistent à créer des ouvrages de stockage-régulation 
des eaux pluviales. Les techniques de mise en œuvre (bassin à ciel ouvert ou enterré, 
infiltration, …) sont explicitées dans le paragraphe IV.2.2. 

Selon les recommandations de la MISE de Haute Corse, le volume de la zone de rétention 
doit être à minima égal au volume d’eaux pluviales supplémentaire généré par l’aménagement 
lors d’une pluie de 4 heures de fréquence décennale. Cette fréquence de retour est 
conforme à la norme NF EN 752 proposant une fréquence d’inondation de 10 ans et une 
fréquence de mise en charge du réseau annuelle. 

V.2 ASPECT QUALITATIF 

L’essentiel de la pollution pluviale est sous forme particulaire, la charge en polluants provient 
de 3 sources principales : 

- La pollution atmosphérique ; 
- La pollution accumulée sur les surfaces ; 
- La pollution due au parcours dans les réseaux d’assainissement. 

L’apport lié à la pollution atmosphérique est peu significatif sauf dans le cas de pollutions 
industrielles importantes. 

La pollution accumulée sur les surfaces dépend des activités en place et de l’occupation du 
sol. Les zones industrielles et les routes de grande circulation sont souvent les plus polluées. 
Les zones résidentielles pavillonnaires accumulent moins de pollution que les zones d’habitat 
collectif. Les Rejets Urbains de Temps de Pluie (RUTP) sont principalement liés au 
ruissellement sur les surfaces imperméabilisées. Les flux de polluants générés par ces pluies 
sont essentiellement véhiculés sous forme particulaire (tableau ci-après). On peut distinguer 
4 types de polluants caractéristiques du ruissellement des pluies sur des surfaces 
imperméabilisées à vocation d’habitations : 

- Les Matières En Suspensions (MES) ; 
- Les Hydrocarbures (HC) ; 
- Les métaux lourds (Plomb, Cuivre, Zinc, Cadmium) ; 
- Les produits phytosanitaires. 

Tableau XI : Pollution fixée sur les particules solides en % de la pollution totale 

DBO5 DCO MES Hydrocarbures Plomb 

83 à 92 83 à 95 48 à 82 82 à 99 79 à 99 

La pollution liée au parcours de l’eau dans les réseaux d’assainissement dépend du type de 
réseau : unitaire ou séparatif. En réseau unitaire, on retrouve un effluent aux caractéristiques 
intermédiaires. En réseau séparatif, il faut savoir que la charge en DBO5 est équivalente à 
celle rejetée après traitement en station d’épuration. Par contre, l’apport azoté est 
essentiellement lié aux effluents urbains. 
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La qualité des RUTP est fonction de l’intensité, de la durée et de la période de retour de 
l’événement pluvieux. On distingue en général les petites pluies : fréquentes, de période de 
retour faible à l’origine des pollutions chroniques, et les grandes pluies de période de retour 
supérieures à 5-6 mois pouvant générer des pollutions accidentelles. Dans ce dernier cas, 
c’est le critère d’oxygénation, indispensable à la survie des poissons mais aussi à la 
dégradation de la matière organique et de l’ammoniac, qui est pris en compte. Enfin, la 
première pluie après une période sèche est souvent considérée comme l’événement pluvieux 
à traiter en priorité (premier flot). Cependant les fortes concentrations initiales ne sont pas 
toujours associées à des débits importants, c’est pourquoi il est conseillé de raisonner en 
termes de flux de pollution. 

Pour la zone étudiée, les principaux risques de pollution pluviale sont : 

- Une pollution par les hydrocarbures : circulation et stationnement de véhicules ; 
- Une pollution des eaux pluviales par des produits phytosanitaires employés sur les 

espaces verts ; 
- Les risques de pollution par les matières en suspension, que ce soit de petites 

particules ou des particules beaucoup plus importantes, sont également à craindre. Il 
peut être envisagé de mettre en place un système de dégrillage (corbeilles de 
récupération des feuilles) au niveau des avaloirs de collecte ou encore des regards 
décanteurs. Toutefois, ces systèmes entraînent des contraintes d’entretien régulières 
et strictes pour ne pas nuire à l’écoulement ; 

- De même, les dépôts des toitures et des voiries augmenteront la charge polluante ; un 
entretien régulier de ces dernières permettra de réduire les risques de pollution. 

 

En fonction des projets d’urbanisation, des ouvrages de stockage-régulation avec un rôle 
de décantation pourront être préconisés (rôle de gestion quantitative et qualitative). 

Les ouvrages spécifiques de traitement des eaux pluviales de type débourbeur séparateur 
à hydrocarbures ne sont pas recommandés dans le cas présent. 
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VI. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

VI.1 LA GESTION DES EAUX PLUVIALES A TROIS ECHELLES 

La gestion des eaux pluviales peut se faire à trois niveaux : 

Tableau XII : Les trois échelles de la gestion des eaux pluviales 

 Description Schéma 

Gestion à l’échelle de 

la parcelle privative 

(les eaux pluviales des 

secteurs publics sont 

gérées à part) 

- Gestion et coût à la charge des 

particuliers 

- Nécessité de disposer d’une parcelle 

permettant cette gestion pluviale : 

surface, infiltration possible, exutoire 

- Possibilité de récupérer les eaux 

pluviales pour l’arrosage 

La collectivité doit s’assurer que le 

particulier a bien réalisé l’ouvrage dans 

les règles de l’art 
 

Gestion à l’échelle de 

la zone à urbaniser 

- Gestion publique des eaux pluviales 

- Nécessité de réserver du foncier public 

pour gérer ces eaux pluviales 

- Pas de possibilité de récupération des 

eaux pluviales pour l’arrosage 

- Pas de responsabilisation de l’usager 
 

Gestion à l’échelle 

du sous bassin 

versant 

- Coût d’investissement à la charge de la 

collectivité 

- Nécessité d’anticiper une zone 

d’implantation pour le futur bassin de 

rétention 

- Pas besoin de réserver une emprise 

foncière pour la gestion des eaux 

pluviales d’un projet 

- Système de gestion permettant de 

gérer les eaux pluviales provenant de 

secteurs déjà construits 
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Dans le cas présent, la gestion à l’échelle du sous-bassin versant n’a pas vraiment d’intérêt 
en l’absence d’enjeux ou de dysfonctionnements majeurs en lien avec l’urbanisation. 

La gestion pluviale à l’échelle de la zone à urbaniser sera à mettre en œuvre dans le cadre de 
la création d’un lotissement, ce qui est le cas des parcelles non construites en ZC : création 
d’un réseau de collecte des eaux pluviales cohérent et création d’un ou plusieurs ouvrages de 
stockage-régulation. 

Dans le cas de la création d’un lotissement sur les parcelles A259, A260 et B356 d’une surface 
totale de 1,70 ha et en considérant un coefficient de ruissellement de 20% en situation actuelle 
contre 40% après projet, le volume de stockage à créer serait d’environ 220m3. L’ouvrage de 
stockage-régulation pourra être un bassin à ciel ouvert créé par élévation de digue dans la 
pente en partie basse du terrain (environ 450m² pour une hauteur d’eau maximale de 1m). Ce 
dimensionnement est conforme aux préconisations de la MISE de Haute Corse. 

 

Figure 11 : Emprises potentielles pour la création d’ouvrages de stockage-régulation des eaux 
pluviales 

La gestion à l’échelle de la parcelle privative pour toute nouvelle construction n’est pas 
préconisée en l’absence d’enjeux ou de dysfonctionnements majeurs en lien avec 
l’urbanisation. Cependant, cette gestion à l’échelle de la parcelle projet serait la mesure la plus 
simple à mettre en œuvre. 

VI.2 TECHNIQUES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les techniques envisageables en matière de gestion des eaux pluviales reposent sur les trois 
principes suivants : 

- Le transfert : cette solution consiste à évacuer rapidement les eaux pluviales vers l’exutoire 
via des collecteurs généralement dimensionnés pour une pluie de période de retour 10 ans ; 

- L’infiltration : cette solution consiste à infiltrer dans le sol les eaux pluviales collectées plutôt 
que de les rejeter dans le domaine fluvial ou maritime ; 
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- La rétention : cette solution consiste à écrêter les pointes d’orages, à les stocker dans un 
ou plusieurs ouvrages à ciel ouvert ou enterré afin de restituer à l’aval un débit compatible 
avec la capacité totale d’évacuation de l’exutoire. 

VI.2.1 Les techniques de gestion des eaux pluviales à la parcelle 

 

La gestion des eaux pluviales à la parcelle 
peut se faire sous forme de puits d’infiltration 
ou de toitures stockantes. 

Il est également conseillé à chaque habitant 
de récupérer les eaux pluviales pour 
l’arrosage des jardins et espaces verts. 

 

Photo 6 : Cuve de récupération des eaux 
pluviales  

  

VI.2.1.1 Les puits d’infiltration 

Le puits d’infiltration, ou puits perdu, permet 
de stocker temporairement l’eau de pluie 
puis de l’évacuer par infiltration dans le sol. 

Le puits doit rester facilement accessible 
pour son contrôle périodique et son entretien 
régulier (nettoyage semestriel). 

Figure 12 : Coupe d’un puits d’infiltration 
 

  

VI.2.1.2 Les toitures stockantes  

Cette méthode permet de stocker 
provisoirement les eaux pluviales 
sur les toits, avec une hauteur de 
quelques centimètres. Les toits 
doivent être plats ou légèrement 
inclinés (pente comprise entre 0,1 
à 5 %). 

Le principe consiste à retenir une 
hauteur d’eau par l’intermédiaire 
d’un parapet en pourtour de 
toiture. Le dispositif de vidange 
assure une régulation des débits. 

 

Figure 13 : Constituants d’une toiture stockante 

VI.2.2 Les techniques de gestion des eaux pluviales au niveau d’une zone urbanisable 

VI.2.2.1  Zones de rétention à ciel ouvert 

Les bassins de rétention et les noues permettent de stocker temporairement un certain volume 
d’eau. Un régulateur de débit placé en sortie permet de contrôler le débit d’alimentation des 
installations en aval du bassin. De cette façon, le débit dans les canalisations et dans la chaîne 
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de traitement (si existante) est plus régulier. Ainsi, le traitement qualitatif, s’il existe, peut se 
faire en continu (plus de période d’arrêt) et les événements pluvieux importants sont mieux 
canalisés et mieux traités. Les risques d’endommagement des installations avec des variations 
trop fortes de débit sont réduits. 

*  

Figure 14 : Principe de fonctionnement d'un bassin de rétention 

Le rôle premier du bassin de rétention est la régulation hydraulique mais il joue également un 
rôle d’épuration via le phénomène de sédimentation. Les matières sédimentées peuvent être 
ensuite retirées par temps sec (fréquence annuelle). 

 

Photo 7 : Bassin de rétention en forme 
de noue 

 

Photo 8 : Noues paysagères successives 

Leur entretien est analogue à celui d’un espace vert. On notera qu’il est plus simple d’entretenir 
un ouvrage à ciel ouvert qu’un ouvrage enterré notamment pour des questions d’accessibilité. 

VI.2.2.2  Zones de rétention enterrées 

Pour des raisons d’esthétisme ou de surfaces limitantes, les zones de rétention peuvent être 
enterrées, généralement sous voirie. 

a)  Bassin de rétention enterré 

Comme le bassin à ciel ouvert, il joue un rôle de gestion quantitative et qualitative : il permet 
de stocker l’eau pour la restituer au milieu récepteur à un débit plus faible avec un étalement 
dans le temps, évitant ainsi un choc hydraulique, et de retenir les matières décantables avant 
rejet dans le milieu naturel. 
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Le stockage peut s’effectuer sous espaces verts et 
sous voiries. L’étanchéité de l’ouvrage sera assurée 
par la pose d’une géomembrane placée entre deux 
géotextiles. 

Le bassin enterré peut être construit à partir de 
cadres ou buses en béton, ou à partir d’éléments 
préfabriqués de type structure alvéolaire. 

Photo 9 : Mise en place d’un bassin enterré à structure 
alvéolaire  

b)  Chaussées à structure réservoir 

Les chaussées à structure réservoir permettent le stockage temporaire des eaux de 
ruissellement dans le corps de la structure. L’infiltration se fait soit directement dans la 
structure via un revêtement poreux, soit par l’intermédiaire d’avaloirs. 

L’évacuation des eaux se fait par infiltration dans le sol et si besoin via une canalisation à débit 
régulé. 

VI.2.3 Mesures pour limiter l’imperméabilisation des sols 

VI.2.3.1 Parking « evergreen » 

La création d’un stationnement végétalisé est un choix d’aménagement durable. Loin des 
techniques traditionnelles d’imperméabilisation des sols, la construction d’un parking gazon 
répond aux enjeux de l’éco-construction. Ce principe réintroduit la végétation sur des surfaces 
traditionnellement bitumées. 

Un stationnement végétalisé apporte de nombreux bénéfices environnementaux et sociétaux, 
en permettant la restauration des fonctions naturelles du sol : 

- Non imperméabilisation et 
infiltration naturelle des eaux 
pluviales ; 

- Régulation thermique (lutte contre 
les îlots de chaleur) ; 

- Régulation hydrique 
(réapprovisionnement des nappes 
phréatiques) ; 

- Préservation de la biodiversité en 
milieu urbain.  

Figure 15 : Exemple de dalle de type Evergreen 

VI.2.3.2 Béton drainant 

Le béton drainant est un béton hautement 
perméable possédant jusqu’à 35% de porosité. Il 
permet à l’eau de s’écouler directement dans le 
sol, contrairement aux chaussées traditionnelles 
tel que l’asphalte, le béton régulier et les pavés. Il 
s’agit d’un produit à la fois esthétique et résistant. 

 

Figure 16 : Schéma de principe d’un pavé drainant 
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VII. REGLES TECHNIQUES DE CONCEPTION ET DE 
DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE GESTION DES 

EAUX PLUVIALES 

VII.1 CAS GENERAL 

Il est important de ne pas aggraver les conditions d’écoulement des eaux pluviales en aval 
des nouveaux aménagements. Il est donc demandé de compenser toute augmentation du 
ruissellement induite par de nouvelles imperméabilisations de sols (création, ou extension de 
bâtis ou d’infrastructures existants), par la mise en œuvre de dispositifs de rétention des eaux 
pluviales ou d’autres techniques alternatives. Les techniques alternatives complètent ou se 
substituent à l’assainissement classique par collecteur. Elles ont pour fonction principale de 
limiter les débits de pointe en aval afin d’éviter une concentration des eaux dans des réseaux 
saturés : 

- Par stockage temporaire des eaux de pluie avant leur restitution à débit contrôlé dans 
le réseau aval (collecteurs, caniveaux, canaux, …) ; 

- Par infiltration lorsque les sols y sont favorables ; 
- Par combinaison du stockage temporaire et de l’infiltration. 

VII.2 CAS DES PROJETS SOUMIS A DECLARATION OU AUTORISATION AU TITRE DE L’ARTICLE 10 DE 

LA LOI SUR L’EAU 

Pour les projets soumis à déclaration ou autorisation au titre de l’article 10 de la loi sur l’eau 
(et en particulier ceux relevant en particulier de la rubrique 2.1.5.0), la notice d’incidence à 
soumettre aux services de la Préfecture devra vérifier que les obligations faites par le présent 
règlement sont suffisantes pour annuler tout impact potentiel des aménagements sur le régime 
et la qualité des eaux pluviales. Dans le cas contraire, des mesures compensatoires 
complémentaires devront être mises en œuvre.  

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales (bassin de rétention, d’infiltration, …) créés dans 
le cadre de permis de lotir devront être dimensionnés pour la voirie et pour les surfaces 
imperméabilisées totales susceptibles d’être réalisées sur chaque lot. 

Le maître d’ouvrage sera tenu à l’obligation du bon fonctionnement des aménagements 
compensatoires (collecte, rétention, évacuation). Les mesures compensatoires définies par le 
Maître d’ouvrage seront soumises à l’avis du gestionnaire pour leur validation.  

VII.3 REGLES DE CONCEPTION 

VII.3.1 Règles de conception des dispositifs d’infiltration 

La connaissance de la profondeur de la nappe est importante. Le sol situé entre la structure 
et la nappe joue le rôle de filtre. La base de l’ouvrage doit être au-dessus du niveau des plus 
hautes eaux de la nappe souterraine : une épaisseur minimale de 1 m est fixée entre le toit de 
la nappe et le fond de la structure permettant l’infiltration. 

Lorsque le risque de pollution accidentelle ou diffuse existe, il faut prévoir des dispositifs 
d’épuration en amont de l’infiltration dans le sol. Lorsque le risque de pollution est fort, 
l’infiltration est à proscrire. La sous-couche sera protégée par une géomembrane et 
l’évacuation de l’eau se fera vers un autre exutoire. 

Lorsque le ruissellement provenant des surfaces drainées entraîne des apports de fines ou de 
polluants trop importants, un prétraitement par décantation est nécessaire. 
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VII.3.2 Règles de conception des bassins de rétention 

La solution « bassin de rétention » est la plus classique. 

- Les bassins à vidange gravitaire devront être privilégiés par rapport aux bassins à 
vidange par pompe de relevage, ce dernier cas étant réservé en solution extrême si 
aucun dispositif n’est réalisable en gravitaire. 

- Les bassins situés sur la nappe devront être étanche afin de ne pas engendrer de 
pollution. 

- Pour les programmes de construction d’ampleur, le concepteur recherchera 
prioritairement à regrouper les capacités de rétention, plutôt qu’à multiplier les petites 
entités. 

- La conception des bassins devra permettre le contrôle du volume utile lors des constats 
d’achèvement des travaux (certificats de conformité, certificats administratifs, …), et 
lors des visites ultérieures du service gestionnaire. 

- Le choix des techniques mises en œuvre devra garantir une efficacité durable et un 
entretien aisé. 

- Les ajutages des bassins seront déterminés par le service gestionnaire. Ils seront 
susceptibles d’être modifiés ultérieurement sur demande justifiée du service 
gestionnaire, ces modifications étant à la charge du propriétaire. Un dispositif de 
protection contre le colmatage sera aménagé pour les petits orifices, afin de limiter les 
risques d’obstruction. 

- Les ouvrages seront équipés d’une surverse, fonctionnant uniquement après 
remplissage total du bassin par des apports pluviaux supérieurs à la période de retour 
de dimensionnement. Cette surverse devra se faire préférentiellement par épandage 
diffus sur la parcelle, plutôt que de rejoindre le réseau public ou privé. 

- Lorsque le risque de pollution accidentelle ou diffuse existe, il faudra prévoir des 
dispositifs d’épuration en amont de l’infiltration dans le sol. Lorsque le risque de 
pollution est fort, l’infiltration est à proscrire ; la sous-couche sera protégée par une géo 
membrane et l’évacuation de l’eau se fera vers un autre exutoire. 

- Les bassins implantés sous une voie devront respecter les prescriptions de résistance 
mécanique applicables à ces voiries. 

- Les volumes des bassins de rétention des eaux pluviales devront être clairement 
séparés des volumes des bassins d’arrosage. 

- Toutes les mesures nécessaires seront prises pour sécuriser l’accès à ces ouvrages. 

VII.4 REGLES DE DIMENSIONNEMENT 

Le service gestionnaire, lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme, impose : 

- Un volume de rétention à minima égal au volume d’eaux pluviales supplémentaire 
généré par l’aménagement lors d’une pluie de 4 heures de fréquence décennale selon 
la MISE de Haute Corse ; 

- Un débit de fuite inférieur ou égal au débit avant l’aménagement pour une pluie de 4 
heures de fréquence bisannuelle selon la MISE de Haute Corse ; 

- Des dispositions permettant la visite et le contrôle des ouvrages, lors des opérations 
de certification de leur conformité, puis en phase d’exploitation courante (ce point étant 
particulièrement sensible pour les ouvrages enterrés). 

VII.5 MODALITES D’EVACUATION DES EAUX APRES RETENTION OU INFILTRATION 

Le pétitionnaire pourra choisir de ne pas se raccorder au réseau public (vallon ou réseau). Il 
devra pour cela se conformer aux prescriptions applicables au cas d’une évacuation des eaux 
en l’absence de collecteur. Si le pétitionnaire choisit de se raccorder au réseau public, il 
demandera une autorisation de raccordement au réseau public. 
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Le service gestionnaire pourra refuser le raccordement au réseau public, notamment si ce 
dernier est saturé. Le pétitionnaire devra alors se conformer aux prescriptions applicables au 
cas d’une évacuation des eaux en l’absence de collecteur. 

Si le pétitionnaire n’est pas propriétaire du vallon, fossé ou réseau récepteur, le pétitionnaire 
devra obtenir une autorisation de raccordement du propriétaire privé (attestation notariée à 
fournir au service gestionnaire). Lorsque le vallon ou le réseau pluvial privé présente un intérêt 
général (écoulement d’eaux pluviales provenant du domaine public par exemple), les 
caractéristiques du raccordement seront validées par le service gestionnaire. 

En l’absence d’exutoire, les eaux seront préférentiellement infiltrées sur l’unité foncière. Le 
dispositif d’infiltration sera adapté aux capacités des sols rencontrés sur le site (conditions 
hydrogéologiques locales). Le débit de fuite des ouvrages de rétention devra alors être 
compatible avec les capacités d’infiltration de ces dispositifs. Seules des études de sols à la 
parcelle permettront de valider la mise en œuvre de ces solutions. En cas d’impossibilité 
d’infiltration, les modalités d’évacuation des eaux seront arrêtées au cas par cas avec le 
service gestionnaire (possibilité de rejet sur la voie publique sous conditions). 

VII.6 CATEGORIES D’EAUX ADMISES OU NON AU DEVERSEMENT 

VII.6.1 Catégories d’eaux admises au déversement 

Les eaux de la commune sont de type séparatif : le réseau des eaux de pluies et le réseau 
des eaux usées sont séparés avec interdiction de mélanger les écoulements. Pourront être 
déversées dans le réseau pluvial : 

- Les eaux pluviales : toitures, descentes de garage, parkings et voiries, ... ; 
- Les eaux de refroidissement dont la température ne dépasse pas 30°C ; 
- Les eaux de vidange de piscines selon les préconisations du règlement 

d’assainissement eaux usées ; 
- Les rabattements de nappe lors des phases provisoires de construction uniquement ; 
- Les eaux issues des chantiers de construction ayant subi un prétraitement adapté, 

après autorisation et sous le contrôle du service gestionnaire ; 
- Les eaux non pluviales ne présentant aucun danger pour l’environnement. 

VII.6.2 Catégories d’eaux non admises au déversement  

Ne sont pas admises dans le réseau pluvial toutes matières potentiellement dangereuses vis-
à-vis des personnes, de l’environnement et pouvant altérer le fonctionnement du réseau 
d’assainissement : 

- Les eaux issues du détournement de nappe phréatique ou de sources souterraines ; 
- Les eaux chargées issues des chantiers de construction (eaux de lavage contenant 

des liants hydrauliques, boues, …) n’ayant pas subi de prétraitement adapté ; 
- Toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause directe ou indirecte 

d’un danger pour le personnel d’exploitation des ouvrages d’évacuation et de 
traitement, d’une dégradation de ces ouvrages, ou d’une gêne dans leur 
fonctionnement (rejets de produits toxiques, d'hydrocarbures, de boues, gravats, 
goudrons, graisses, déchets végétaux, …). 

Les raccordements des eaux de vidange des piscines se conformeront au règlement 
d’assainissement eaux usées. 
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VII.6.3 Cas particulier des eaux souterraines 

Les eaux issues du rabattement de nappe, du détournement de nappe phréatique ou de 
sources souterraines ne sont pas admises dans les réseaux d’eaux pluviales (article 22 du 
Décret n°94-469 du 3 juin 1994).  

Seules sont susceptibles d'être déversées dans le réseau pluvial, les eaux de rabattement de 
nappe lors des phases provisoires de construction, après autorisation de la commune et par 
convention de rejet, sous les conditions suivantes : 

- Les effluents rejetés n’apporteront aucune pollution bactériologique, physico-chimique 
et organoleptique dans les ouvrages et/ou dans le milieu récepteur ; 

- Les effluents rejetés ne créeront pas de dégradation aux ouvrages d’assainissement, 
ni de gêne dans leur fonctionnement. 

Des dérogations, formalisées par des conventions de rejets, pourront être accordées pour les 
constructions existantes ne disposant pas d’autre alternative. 
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VIII. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

VIII.1 OBJET DU ZONAGE 

Le volet « Eaux pluviales » d'un zonage d'assainissement, défini dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales, permet d'assurer la maîtrise des ruissellements et la prévention de 
la dégradation des milieux aquatiques par temps de pluie sur un territoire communal ou 
intercommunal, selon une démarche prospective. 

Le zonage pluvial permet de fixer des prescriptions (aspects quantitatifs et qualitatifs), comme 
par exemple : 

- La limitation des rejets dans les réseaux voire un rejet nul dans certains secteurs ; 
- Un principe technique de gestion des eaux pluviales (infiltration, stockage temporaire) ; 
- D'éventuelles prescriptions de traitement des eaux pluviales à mettre en œuvre. 

Il peut être établi dans le cadre d'un schéma directeur de gestion des eaux pluviales, ce qui 
n’est pas le cas pour la commune de LAVATOGGIO. 

Le zonage n'aura de valeur juridique qu'après la tenue d'une enquête publique, l'approbation 
par la collectivité compétente et sa validation par arrêté. Son poids peut être renforcé par sa 
reprise dans le règlement de la carte communale. 

VIII.2 PROPOSITION DE ZONAGE PLUVIAL 

Les principes retenus pour le zonage pluvial de LAVATOGGIO sont les suivants : 

- La gestion des eaux pluviales à l’échelle du sous bassin versant n’a pas été préconisée 
en l’absence d’enjeux ou de dysfonctionnements majeurs en lien avec l’urbanisation, 
raison pour laquelle il n’est pas proposé d’espaces réservés pour la rétention des eaux 
pluviales ; 

- La gestion des eaux pluviales à l’échelle de la zone à urbaniser sera à mettre en œuvre 
dans l’hypothèse de la création d’un lotissement sur les parcelles A259 et A260 (projet 
supérieur à un ha) ; 

- La gestion des eaux pluviales à l’échelle de la parcelle privative pour toute nouvelle 
construction n’est pas préconisée en l’absence d’enjeux ou de dysfonctionnements 
majeurs en lien avec l’urbanisation, même si cette gestion à l’échelle de la parcelle 
projet serait la mesure la plus simple à mettre en œuvre. 

Si la commune engage des mesures pour limiter les débits par temps de pluie, la gestion des 
eaux pluviales à ciel ouvert (noues paysagères ou bassin de rétention classique) est à 
favoriser avec de préférence une infiltration des eaux dans le sol et ce pour une protection 
décennale. Une étude de sol est conseillée pour estimer le débit d’infiltration. 

Le traitement des eaux pluviales est obligatoire et doit être adapté en fonction du type 
d’effluent. Dans le cas présent, en l’absence de pollution avérée (zones urbaines), le traitement 
sera à minima la décantation dans les zones de rétention. 

Les zones agricoles ou naturelles feront l’objet de recommandations. 
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VIII.3 REGLEMENT DU ZONAGE PLUVIAL 

ANNEXE VII : Cartographie du règlement du zonage pluvial 

VIII.3.1 Zones soumises à prescriptions de niveau 1 : zones constructibles 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété sont de la responsabilité et à la 
charge exclusive du demandeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain. 

Les eaux pluviales peuvent être évacuées dans le réseau de collecte public des eaux pluviales 
à partir du moment où celles-ci ne présentent pas de risques pour l’hygiène, la santé et 
l’environnement. Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées dans le réseau public de 
collecte des eaux usées et inversement. 

Si des locaux sont implantés en sous-sol, ils doivent être dotés d’un dispositif d’évacuation 
des eaux pour éviter tout risque d’inondation par les eaux de ruissellement ou par la nappe 
phréatique. 

Dans l’hypothèse de la création d’un lotissement sur les parcelles A259 et A260 (projet 
supérieur à un ha), un ouvrage de stockage-régulation des eaux pluviales devra être mis en 
œuvre. Le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales doit être effectué 
selon les recommandations de la MISE de Haute Corse. 

- A minima sur la base d’une pluie d’occurrence décennale ; 
- Avec un débit de fuite inférieur ou égal au débit avant l’aménagement pour une pluie 

de 4 heures de fréquence bisannuelle Lors d’opération d’aménagement d’ensemble, 
la gestion des eaux pluviales sera à la charge du lotisseur et devra être collective, au 
moins pour les voiries. 

Que ce soit une opération d’aménagement d’ensemble ou une opération individuelle, 
l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle est à privilégier et à étudier systématiquement. 

VIII.3.2 Zones soumises à prescriptions de niveau 2 : zones non constructibles 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et éventuellement 
ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété sont de la responsabilité et à la 
charge exclusive du demandeur qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain. 

Il est recommandé : 

- De préserver les secteurs boisés et les talus ; 
- D’aménager les sorties de champs plutôt sur les parties hautes ou perpendiculairement 

à la pente naturelle afin de réduire les ruissellements sur les routes ; 
- En cas d’impossibilité, des aménagements sont à effectuer pour guider les eaux de 

ruissellement vers les fossés les plus proches. 

Pour les zones agricoles, il est interdit : 

- D’évacuer des eaux et matières usées dans les fossés et réseaux d’eaux pluviales ; 
- De cuveler, de buser les ruisseaux et les cours d’eau qui traversent la parcelle sauf 

ponctuellement au niveau de l’aménagement des passages des voies et accès. 

Si des locaux sont implantés en sous-sol, ils doivent le cas échéant être dotés d’un dispositif 
d’évacuation des eaux pour éviter tout risque d’inondation par les eaux de ruissellement ou 
par la nappe phréatique. 
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Toute destruction de talus, bosquets, bandes enherbées ou haies contribuant à la bonne 
gestion des eaux pluviales (ralentissement des ruissellements, réduction du transfert en 
polluants, …) doit être soumise à l’autorisation préalable des services municipaux. 

Les eaux pluviales ne doivent pas être rejetées dans le réseau public de collecte des eaux 
usées et inversement. 

L’entretien des boisements, haies, talus, plantations et cultures existantes devra être adapté 
afin de retenir au maximum les écoulements en crue. 
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ANNEXE I 

SITUATION GEOGRAPHIQUE 
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ANNEXE II 

BASSIN VERSANT DU RUISSEAU DE TEGHIELLA ET 
RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
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Tél : 04 95 52 92 08

27/11/2019
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ANNEXE III 

ATLAS DES ZONES INONDABLES (AZI) ASSOCIE AU 
RUISSEAU DE TEGHIELLA 

 
  



LIMITES COMMUNALES

AZI
Lit majeur
Lit moyen
Lit mineur

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Atlas des Zones Inondables (AZI)
associé au ruisseau de TEGHIELLA

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------

Format d'impression A4
Echelle : 20 000 ème

------------------------------------

Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

27/11/2019
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ANNEXE IV 

PLANS DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 

 
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ENTONNEMENT
REGARD ETANCHE
REGARD GRILLE

LégendeCommune de LAVATOGGIO
-

Plan du réseau
d'assainissement des eaux pluviales

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Plan général

Format d'impression A3
Echelle : 3000 ème

------------------------------------
Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

27/11/2019
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CUNETTE
CANAL
FOSSE
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REGARD ETANCHE
REGARD GRILLE

LégendeCommune de LAVATOGGIO
-

Plan du réseau
d'assainissement des eaux pluviales

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Partie Ouest

Format d'impression A3
Echelle : 700 ème

------------------------------------
Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

27/11/2019
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CUNETTE
CANAL
FOSSE

POINTS
ENTONNEMENT
REGARD ETANCHE
REGARD GRILLE

LégendeCommune de LAVATOGGIO
-

Plan du réseau
d'assainissement des eaux pluviales

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Village - Partie haute

Format d'impression A3
Echelle : 700 ème

------------------------------------
Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

27/11/2019
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REGARD GRILLE

Légende Commune de LAVATOGGIO
-

Plan du réseau
d'assainissement des eaux pluviales

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Village - Partie basse

Format d'impression A3
Echelle : 700 ème

------------------------------------
Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

27/11/2019
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ANNEXE V 

SOUS-BASSINS VERSANTS AYANT POUR EXUTOIRE DES 
OUVRAGES CREES « PAR LA MAIN DE L’HOMME » 

 
  



LIMITES COMMUNALES

Exutoires

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Sous bassins versants
-

Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Format d'impression A3

Echelle : 7000 ème
------------------------------------

Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

18/10/2021

BV A
BV B

BV C



LIMITES COMMUNALES

Exutoires

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Sous bassins versants
-

Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Format d'impression A3

Echelle : 7000 ème
------------------------------------

Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

18/10/2021

BV A
BV B

BV C
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ANNEXE VI 

SOUS-BASSINS VERSANTS AYANT POUR EXUTOIRE LE 
RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 
  



LIMITES COMMUNALES

Exutoires

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Sous bassins versants liés au réseau
hydrographique naturel

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Format d'impression A3

Echelle : 7000 ème
------------------------------------Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

18/10/2021

BV A
BV B

BV C



LIMITES COMMUNALES

Exutoires

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Sous bassins versants liés au réseau
hydrographique naturel

-
Elaboré dans le cadre du zonage pluvial

------------------------------------
Format d'impression A3

Echelle : 7000 ème
------------------------------------Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 08

18/10/2021
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ANNEXE VII 

CARTOGRAPHIE DU REGLEMENT DU ZONAGE PLUVIAL 

 
 



Zonage pluvial
Zones soumises à prescriptions de niveau 1
Zones soumises à prescriptions de niveau 2

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Zonage d'assainissement des eaux
pluviales

------------------------------------
Format d'impression A3

Echelle : 12000 ème

------------------------------------
Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 0812/04/2022



Zonage pluvial
Zones soumises à prescriptions de niveau 1
Zones soumises à prescriptions de niveau 2

Légende

Commune de LAVATOGGIO
-

Zonage d'assainissement des eaux
pluviales

------------------------------------
Format d'impression A3

Echelle : 3000 ème

------------------------------------
Bureau d’études TPAe
Résidence Impériale
Bâtiment C2
20 090 AJACCIO
Tél : 04 95 52 92 0812/04/2022
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